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Liberté + Égalité + Frateraité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
    

PRÉFECTURE DU NORD 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Réf, DA.G.E./3 - CHL/BC Arrêté préfectoral accordant à la Société BALL 

PACKAGING EUROPE BIERNE l'autorisation de 

poursuivre l'exploitation des activités de 

réfrigération et de compression et d'augmenter la 

capacité de production de l'établissement sis à 

BIERNE et SOCX 

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

préfet du Nord 

chevalier de l'ordre national de la légion d'honneur 

commandeur de l’ordre national du mérite 

VU les dispositions du code de l'environnement ; 

VU la demande présentée par la Société BALL PACKAGING EUROPE BIERNE - siège 

social : Zone d'entreprises de Bergues B.P. 59 59380 BIERNE - en vue d'obtenir l'autorisation de 

poursuivre l'exploitation des activités de réfrigération et de compression et d'augmenter la capacité 

de production de l'établissement sis à BIERNE et SOCX ; 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 14 mai 2005 ordonnant l'ouverture d'une enquête 

publique du 17 mai 2005 au 17 juin 2005 inclus ; ‘ 

VU le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur ; 

VU l'avis de Monsieur le sous-préfet de Dunkerque ; 

VU t'avis de Monsieur le-directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur régional de la navigation du Nord - Pas-de-Calais ; 

ADRESSE POSTALE : 2, RUE JACQUEMARS GIÈLEE 59039 LILLE CEDEX - Téléphone standard : D3.20.30.68.59
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VU lavis de Monsieur le chef de la division de l'équipement, direction de la région de 
Lille de la S.N.C.F. ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur régional de l'environnement : 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la 
formation professionnelle ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'équipement ; 

VU l'avis du comité d'hygiène de sécurité et des conditions de travail ; 

VU le rapport et les conclusions de Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement en date du 19 septembre 2006 ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques du Nord lors de sa séance du 20 février 2007 ; 

VU les observations formulées par l'exploitant en date du 4 juin 2007 demandant un 
délai supplémentaire pour la mise en fonctionnement des bassins de confinement et des 
détecteurs d'atmosphère dans son stockage de produit finis : 

VU le rapport en date du 6 novembre 2007 de Monsieur le Directeur Régional de 
l'industrie, de Ia Recherche et de l'Environnement chargé du service d'inspection des 
installations classées pour la protection de l’environnement duquel il résulte qu'une suite 
favorable peut être réservée à la demande relative à la mise en fonctionnement des bassins 
de confinement ; 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE
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TITRE | - DISPOSITIONS GENERALES   
  

ARTICLE 1 — OBJET DE L’AUTORISATION 

  

11 - Activités autorisées 
  

La société BALL PACKAGING EUROPE BIERNE SAS, dont le siège social est situé Zone d'Entreprises 

de Bergues à BIERNE 59380, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, 

à installer et à exploiter sur le territoire de la commune de BIERNE, tes installations suivantes : 

  

Libellé en Clair:de l'installation Capacité 
Rubrique 

de 
classement 

Classe 
ment 

  

Stockage en réservoirs manufacturés de 

liquides inflammables visés à la rubrique 

1430 
la quantité stockée représentant une 
capacité équivalente supérieure à 100 mn 

Capacité équivalente totale 

125,705 m° se répartissant comme 
suit : 

Catégorie B : 114,497 m° 
2x30 , 15 

Vernis + 3 + 35,85 + 20   

Laques 30 + 14,5 
5 

Mat. prem. + process Ÿ + 0,440 

Soilvants : 5 
Nettoyage 11,448 + 0,259 

Catégorie C : 11,208 m° 

Gazole 5 
5 

3 
Traitement eau ee 

Laques 116 

> 
Soivants   

>   Encres 

14322.a 

  

  
Travail mécanique des métaux et alliages 

la puissance installée de l'ensemble des 

machines fixes concourant au 

fonctionnement de l'installation étant 

supérieure à 500 KW   
Puissance totale 1961,5 KW se 

répartissant en . 

Presses 3 x 100 KW 
Wims 23 x 45 kW 

Trimmers 23 x 1,5 KW 
Dies Neckers 4 x 30 KW 

Preneckes 5 x 45 KW 
Neckers 5 x 45 KW 
Tour 5 kW 

Fraiseuse 5 KW 
Rectifieuse 8 KW 
Perceuse 3 kW 
Sertisseuse 2 x 0,55 KW 

2560.1 
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Libellé en clair de l'installation Capacité ue Ciasse. 
es __ “classement |-Ment 
Nettoyage,  dégraissage, décapage delVolume total des cuves de 2564.1 A 
Surface par des procédés utilisant des |traitement : 2320 | se répartissant 
liquides organohalogénés ou des solvants | comme suit : 

organiques 2 fontaines pour un volume de 
le volume des cuves de traitement étant | 1001 
supérieur à 1500! 7 fontaines de 60 | chacune 

? bacs de 400 | chacun 
4 bac de 600 1 
2 installations de distribution de 
200 ! chacune 

Installation de réfrigération ou  de}La puissance totale absorbée est| 2920.2°.a A 
compression fonctionnant à des pressions | de 1752,6 kW se répartissant en : 
effectives supérieures à 10° Pa n'utilisant Compression d'air : 1575 KW 
pas de fluides inflammables ou toxiques Compresseur frigorifique au fréon 
la puissance absorbée étant supérieure à | R407C : 100 kW 
500 KW Compresseur frigorifique au fréon 

R22 
1 sécheur de 30 kW 
2 sécheurs de 15 KW chacun 
Compresseurs  frigorifiques au 

fréon R134A : 2 x 8,8 KW 

Application, cuisson, séchage de vernis, | Quantité maximale de produit| 2940.2.a A 
peinture, apprêt, colle sur support| susceptible d'être utilisée en| 
quelconque (métal, bois, plastiques, |capacité équivalente : 21,9 tj se 
textiles.) lorsque l'application est faite par | répartissant comme suit : 
tout procédé autre que le "trempé" | Vernissage de fond 1,14 tj 
(pulvérisation, enduction..) Vernissage intérieur 16,65t/j 
la quantité maximale de produit susceptible | Vernissage plan de pose 21,8 kg/j 
d'être utilisée étant supérieure à 100 kg/j Laques 4,1 tj 

Emploi ou stockage de comburants La quantité totaie étant de 2,27 t 1200.2.C D 
la quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure ou égate 

à 2 t mais inférieure à 50 t 

Installation de remplissage de distribution | Une pompe de distribution de GPL 14143 D 
de gaz inflammables liquéfiés alimentant servant à l'alimentation des 
des moteurs ou autres appareils d'utilisation | chariots élévateurs 
comportant des organes de sécurité 

Imprimeries ou ateliers de reproduction | La quantité est de 342 kg/j pour les 2450.3 D 
graphique sur tout support utilisant une |4 décoratrices utilisant le procédé 
forme imprimante : offset 

3) autres procédés y compris les techniques 
offset non visées en 1) si la quantité d'encre 
consommée est supérieure à 100 kg/j mais 

inférieure ou égale à 400 kg/j 

Installation de combustion fonctionnant au |La puissance thermique totale est| 2910.42 D 
gaz naturel de 13,33 MW 

la puissance thermique maximale de|2 fours de séchage des washers 

l'installation étant supérieure à 2 MW mais | 4,18 MW 

inférieure à 20 MW 3 fours OBO 2 MW 
Chauffage (aérothermes) 7,15 MW 

installation de refroidissement  par|TAR 1 Balticare associée au 2921.2 D 
dispersion d'eau dans un flux d'air compresseur 4 
installation de type "circuit primaire fermé TAR 2 Baïlicare associée au 

compresseur 5 

TAR 3 Baltimore associée au 
compresseur 1          
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Libéllé:en clair de l'installation Capacité 

  

Rubrique : 
::de 

“classement 

Classe 

ment 

  

Emploi et stockage d'oxygène 
la quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant inférieure à 2 t 

Stockage de 30 kg 1220 

  

NC 

  

Stockage en réservoirs manufacturés de 
gaz inflammables liquéfiés. Les gaz sont 
maintenus liquéfiés sous pression 
la quantité totale susceptible d'être présente! 

dans l'installation étant inférieure à 6 t 

1 cuve aérienne de GPL de 5,9 t 1412 NC 

  

Stockage ou emploi d'acétylène 

la quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant inférieure à 100 kg 

Stockage de 23,2 kg d'acétylène 1418 NC 

  

installation de simple mélange à froid de 

liquides inflammables 
la quantité totale équivalente de LI de la 
catégorie de référence étant inférieure à 5t 

3 fûts de 200 | de solvants (440 kg) 
bac encre, encre (68 kg) 

1433.A NC 

  

Installation de chargement de véhicules 

citernes 
le débit maximum équivalent étant inférieur 

à1mh 

Débit équivaient : 
GO 0,6 m°h 
Conditionnement d'encre en fût 
18h 

1434.1 NC 

  

Stockage de matières combustibles 
en quantité inférieure à 500 t 

Tonnage des matières 

combustibles (palettes, peintures, 

laques) 453,5 t dans un entrepôt 
de 90488 m° 

1510 NC 

  

Dépôt de bois, papier, carton ou matériaux 
combustibles analogues 

la quantité stockée étant inférieure à 1000 

m 

Quantité totale stockée : 485 m° 1530 NC 

  

Emploi ou stockage d'HCI à plus de 20% en 
poids d'acide 
la quantité totale susceptible d'être présente 

étant inférieure à 50 t 

Stockage extérieur d'HCI à 34% : 
4,5t 

1611 NC 

  

Emploi ou stockage de soude caustique, le 

liquide renfermant plus de 20% en poids 

d'hydroxyde de sodium 
la quantité totale susceptible d'être présente 

étant inférieure à 100 t 

Stockage de 4,5 t de lessive de 

soude caustique à 50% 

1630 NC 

  

Stockage de matières plastiques 

la volume susceptible d'être stocké étant 

inférieur à 1000 m° 

Stockage de 814 m° de palettes, 
film plastique, bobines de cerclage 

2663.2 NC 

  

Atelier de charge d'accumulateurs 

la puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération étant 

inférieure à 10 KW 

2 chargeurs pour batteries de 

chariots élévateurs pour un total de 
6,4 KW 

2925 NC 

    Traitement et développement de surfaces 
photosensibles à base argentique pour les 
autres cas que la radiographie industrielle 

la surface annuelle traitée étant inférieure à 
5000 n°   Surface annuelle traitée 500 m°   2950.2   NC 

  

AS : installations soumises à autorisation susceptibles de donner lieu à des servitudes d'utilité publique 
A : installations soumises à autorisation 
D : installations soumises à déclaration 
NC : installations non classées. 

 



1.2 - Installations soumises à Déclaration 

  

  

Le présent arrêté vaut récépissé de Déclaration pour les installations classées soumises à Déclaration 
figurant dans le tableau visé à l'article 1.1. * 

ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

  

2.1-Plans 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, l'établissement est situé et exploité 
conformément aux plans et descriptifs joints aux demandes d'autorisation en date du 19 octobre 2004. 

2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les installations dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de 
l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement…..). 

2.3 - Hygiène et sécurité 

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions légisiatives et réglementaires concernant 
l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

2.4 — Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

2.5 - Limitation des risques de pollution accidentelle 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation 
des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des eaux ou des sols. 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants... 

2.6 - Contrôles et analyses, contrôles inopinés 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 
classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par 
elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que 
l'exécution de mesures de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le 
milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, 
sont à la charge de l'exploitant. 

2.7 - Registre, contrôle, consignes, procédures, documents. 

Les documents justifiant du respect des dispositions du présent arrêté doivent être tenus à ja disposition 
de l'inspection des installations classées pendant au moins 5 ans. Ils devront être transmis à sa 
demande. Les prélèvements, analyses, contrôles, échantillonnage. sont réalisés conformément aux 
normes reprises en annexe au présent arrêté aux fras de l'exploitant.



  

  
TITRE Il - ORGANISATION GENERALE ET REGLES D'EXPLOITATION 

  

  

ARTICLE 3 - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 
  

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes compétentes désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits utilisés ou stockés dans les installations. 

ARTICEE 4 - REGLES D'EXPLOITATION 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir un haut degré de sécurité et de protection de 

l'environnement. 

Ces dispositions portent notamment sur : 
- Ja conduite des installations (consignes en situation normale, incidentelle ou accidentelle, essais 

périodiques, maintenance préventive.….), 
- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement, 

- la maintenance et la sous-traitance, 
- __ l'approvisionnement en matériel et matière, 
- la formation et la définition des tâches du personnel. 

ARTICLE 5- EQUIPEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE ET LA SURETE DES 
INSTALLATIONS AINSI QUE POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

  

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des Installations Classées la liste des 
équipements importants pour la sécurité et la sûreté de son installation, ainsi que pour la protection de 

l'environnement. 

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance de ces systèmes ainsi que la conduite à tenir 

dans l'éventualité de leur indisponibilité, sont établies par consignes écrites. 

La liste de ces équipements ainsi que les procédures susvisées sont révisées régulièrement au regarddu 

retour d'expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de ces 

matériels dans le temps au regard des résultats d'essais périodiques et des actes de maintenance...). 

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté et la sécurité 

des installations ainsi que la protection de l'environnement, font l'objet d'une surveillance et d'opérations 

d'entretien de façon à fournir des indications fiables, pour détecter les évolutions des paramètres 

importants à l'égard de ces préoccupations. 

ARTICLE 6 - CONNAISSANCE DES PRODUITS — ETIQUETAGE 

  

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 

des produits dangereux présents dans les installations, en particulier, les fiches de données de sécurité 

prévues par le code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractère très lisible le nom des produits et les 

symboles de danger conformément, s’il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des 

substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les recommandations et les consignes de sécurité édictées par les fiches de données de sécurité 

doivent être scrupuleusement respectées par l'exploitant. L'exploitant doit également disposer des 

produits et matériels cités par ces fiches pour être en mesure de réagir immédiatement en cas d'incident 

ou d'accident. 

ARTICLE 7 - REGISTRE ENTREE/SORTIE DES PRODUITS DANGEREUX 

  

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux (tels que 

définis par l'arrêté ministériel du 20 avrit 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage des substances) 
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stockés, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

  

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

  

  TITRE il - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 
  

ARTICLE 8 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

8.1 - Origine de l'approvisionnement en eau 

L'établissement est alimenté en eau potable par le réseau de distribution publique. 

La consommation annuelle n'excède pas 225.000 nm. 

8.2 - Conception et exploitation des installations de prélèvement 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eaune gênent pas le libre écoulement des eaux. 

8.3 - Relevé 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur, Ce 
dispositif est relevé journeilement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

8.4 - Protection des réseaux d'eau potable 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit être muni d'un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

ARTICLE 9 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

9.1 - Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents pollués 
ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique par les produits 
qu'elles contiennent. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les canalisations de 

transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

9.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ce plan doit faire apparaître les 

secteurs collectés, les points de branchement, les regards, les avaloirs, les postes de relevage, les 

postes de mesure, les vannes manuelles et automatiques. 

Ils sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées ainsi qu'à celle des Services 
d'incendie et de Secours et du service chargé de la Police des Eaux. 

 



9.3 — Capacités de stockage 

Les capacités de stockage doivent être étanches et subir, avant mise en service, réparation ou 
modification, un essai d'étanchéité sous la responsabilité de l'exploitant. L'étanchéité doit être vérifiée 
périodiquement. 

L'examen extérieur doit être effectué régulièrement sans que l'intervalle séparant deux inspections puisse 
dépasser 3 ans (cas des réservoirs calorifugés). Le bon état del’intérieur du réservoir doit également être 

contrôlé par une méthode adaptée. Si ces examens révèlent un suintement, une fissuration ou une 
corrosion, l'exploitant doit faire procéder aux réparations nécessaires avant remise en service. 

Le bon état des structures supportant les capacités de stockage doit également faire l'objet de 

vérifications périodiques. 

9.4 - Rétentions 

9.4.1. — Volume 

Tout stockage d'un liquide susceptibte de créer une pollution des eaux ou des sois doit être associé à 
une capacité de rétention dont le volume doit étre au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention doit être au moins égale à: 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 800 litres (ou à la 
capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres). 

9.4.2 — Conception 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résister à 

l'action physique et chimique des fluides. li en est de même pour leur dispositif d'obturation qui doit être 

maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans les conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 
même rétention. La traversée des capacités de rétention par des canalisations transportant des produits, 

incompatibles avec ceux contenus dans les réservoirs ou récipients situés dans ladite capacité de 

rétention, est interdite. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, 

ou assimilés. 

9.4.3 - Autres dispositions 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes ainsi que les aires d'exploitation 

doivent être étanches et disposées en pente suffisante pour drainer les fuites éventuelles vers une 
rétention qui devra être maintenue vidée dès qu'elle aura été utilisée. Sa vidange sera effectuée 

manuellement après contrôle et décision sur la destination de son contenu. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
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A cet effet : 

-_ l'aire de dépotage de l'acide chlorhydrique et de la soude caustique doit être étanche et disposée en 
pente suffisante pour drainer les éventuelles fuites vers la cuve de neutralisation   

- les eaux collectées sur l'aire de dépotage lubrifiant machines et d'enlèvement des eaux de lavage 
machines transiteront par un déshuileur correctement dimensionné avant rejet au réseau d'eaux 
pluviales 

- l'aire de transvasement des vernis et laques sera étanche et associée à une cuve de secours d'une 
capacité de 30 m°, maintenue vide avant toute opération de dépotage. 

Les laques et vernis stockés en vrac ne sont pas placés sur rétention mais les cuves qui les contiennent 
sont à double paroi et munies de détecteur de fuites relié à une alarme visuelle avec report auprès du 
chef d'équipe production en poste. 

Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être 
réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des lixiviats et des eaux de 
ruissellement. 

ARTICLE 10 - COLLECTE DES EFFLUENTS 

  

10.1 - Réseaux de collecte 

Tous les effluents aqueux susceptibles d’être pollués doivent être canalisés. 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non poliuées {et les autres eaux 
non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux poiluées. 

Les réseaux d'égouts doivent être conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de 
déconnexion doit permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. 

Les collecteurs véhicutant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 
doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

10.2 - Bassins de confinement 
  

A compter du 1% Avril 2009: 
- le réseau de collecte des eaux pluviates susceptibles d'être polluées doit être aménagé et raccordé à 

un bassin de confinement capable de recueillir un volume minimal de 450 m°, 
- les eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris celles utilisées 

pour l'extinction, doivent pouvoir être confinées sur le site. Le volume minimal de confinement est de 
1200 mr. 

Les eaux ainsi confinées doivent ensuite être traitées pour être rejetées conformément aux dispositions 
du présent arrêté ou évacuées pour être éliminées dans une filière dûment autorisée à cet effet. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, à la demande de l'inspection des installations classées, des solutions 
techniques retenues, pemmettant le respect de ces prescriptions. 

Les organes de commande nécessaires au confinement des eaux en cas de besoin doivent pouvoir être 
actionnés en toute circonstance. 

L'échéancier de réalisation retenu pour ces bassins étant fixé comme suit: 
. 1° semestre 2008 : choix du ou des prestataire(s), 
. 1% octobre 2008 : lancement des travaux. 

ARTICLE 11 - TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

  

11.1 - Installations de traitement 
  

Les effluents doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les 
valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Les installations de traitement doivent être conçues pour faire face aux variations de débit, de 
température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de 
l'arrêt des installations. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement (ou en continu avec 
asservissement à une alame).



Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé. 

  mr 41.2 Dvysfonctionnements des instaltations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 
fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 
arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

11.3 — Limitation des odeurs 
  

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 
Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) 
difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage 
{éloignement...). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de 
traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de 
traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

ARTICLE 12 - DEFINITION DES REJETS 

  

12.1 - Identification et localisation des effluents 

  

L'établissement comporte plusieurs catégories d'effluents, à savoir: 

42.1.1 - Les eaux pluviales. 

12.1.1.1 - eaux pluviales de toitures non susceptibles d'être polluées. 
12.1.1.2 — eaux pluviales de voiries et parkings. 
12.1.1.3 — eaux pluviales des aires de dépotage des lubrifiants, des eaux chargées ainsi que des laques 
et vernis. 

12.1.2 - Les eaux domestiques. 

12.1.3 - Les eaux industrielles 
Ces eaux sont composées des effluents suivants : 
- eux de lavage des boîtes, 

- eaux de rinçage des adoucisseurs, 

-  filtrats et eaux de rinçage de l'osmoseur, 
- effluents de la cuve de neutralisation, 

- eaux de nettoyage, détartrage et purge des tours de refroidissement, 

- eaux de rinçage des surfaces photosensibles et de lavage des plaques du service lithographie. 

12.1.4 - Les eaux "chargées" (eaux de nettoyage des bureaux et du sol de l'atelier, eaux provenant du 
nettoyage des pièces de maintenance, eaux de refroidissement, eaux de vidange et de désinfection 
annuelle des tours aéroréfrigérantes). 

Les eaux de refroidissement doivent être intégralement recyclées. 

42.2 - Dilution des effluents 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 

nécessaires à fa bonne marche des installations de traitement. 

12.3 - Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités, dans ta nappe d'eaux souterraines est interdit.
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12.4 - Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
  = de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement 
des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver le 
bon fonctionnement des ouvrages. 

De plus, ils ne doivent pas : e 
-_ comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables d'entraîner ta 

destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire. 
-__ Provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la manifestation 

d'odeurs ou de saveurs. 

12.5 - Localisation des points de rejets 

Ils sont repérés sur le plan de masse 1 295 93 E001 rév.Q figurant au dossier de demande d'autorisation 
déposée en Préfecture le 19 octobre 2004 

Les eaux citées à l'article 12.1.1. sont rejetées dans le "Nouveau Bierendyck", watergang situé en amont 
du canal de Bergues. 

Les eaux citées à l'article 12.1.1.3 transitent préalablement par des séparateurs à hydrocarbures avant 
de rejoindre le réseau d'eaux pluviales de voiries et toitures. 

Les eaux citées à l'article 12.1.2 rejoignent un collecteur situé en limite de propriété de l'établissement 
avant stockage dans deux bassins tampons de 800 m° chacun. Ces eaux rejoignent donc ainsi les 
effluents cités à l'article 12.1.3 et sont traitées par la station d'épuration de la Communauté de 
Communes du Canton de Bergues dont l'exploitation est confiée au SIAN et dont le rejet final s'effectue 
dans le "Nouveau Bierendyck", 

Les eaux provenant du restaurant d'entreprise sont collectées et traitées dans un dégraisseur séparateur 
à fécules avant de rejoindre les bassins tampon. 

Les eaux citées à l'article 12.1.3 rejoignent, via le collecteur situé en limite de propriété de 
l'établissement, les deux bassins tampon décrits ci-avant. Elles rejoignent ainsi la station d'épuration de 
la zone d'activité et au final le "Nouveau Bierendyck”. Les eaux usées du service lithographie sont 
dirigées directement vers la station de relevage sans passer par les stocks tampon. 

Les eaux citées à l'article 12.1.4 considérées comme des déchets sont éliminées dans des installations 
dûment autorisées à cet effet. 

Le raccordement à la station dépuration de la Communauté de Commune du Canton de Bergues doit 
faire l'objet d'une autorisation. L'autorisation sera utilement complétée par une convention qui précisera 
les conditions d'admissibilité des eaux usées 

ARTICLE 13 - VALEURS LIMITES DE REJETS 

  

Les valeurs limites de rejets s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisées sur 
24 heures. 

13.1 - Eaux exclusivement pluviales (art. 12.1.1) 

Le rejet des eaux pluviales ne doit pas contenir plus de : 

  

  

  

MES 35 
        DCO 40 
 



DBOS5 

Azote Global 

Hydrocarbures totaux 

  

Phosphore total 

13.2. - Eaux domestiques (art. 12.1.2) 

Sans préjudice des dispositions de l'articte L 1231-10 du Code de la Santé publique, les eaux 
domestiques doivent être traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

13.3 - Eaux usées - industrielles (art. 12.1.3) 

13.3.1 - Débit 

  

  

  

Débit maximal 70 800 650             

43.3.2 - Température, pH, conductivité et couleur 

La température des effluents est inférieure à 30°C et leur pH est compris entre 6,5 et 8,5. 
La conductivité est inférieure à 5 ms. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, 
ne dépasse pas 100 mg PtA. 

13.3.3 - Substances polluantes 

Le rendement de la station d'épuration de Bierne-Socx doit permettre au rejet dans le milieu naturel de 
satisfaire à des performances identiques à celies obtenues par traitement propre. 

Les eaux usées issues des réservoirs tampon devront en toute circonstance respecter les valeurs limites 
supérieures suivantes avant rejet à l'ouvrage d'épuration : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

MES 150 80 80 50 

DCO 720 520 410 300 

DBO; 190 140 100 80 

Azote global (2) 20 18 10 

Phosphore total 5 3 3 2 : 
Matières grasses 20 15 12 

Détergents anioniques 1 0,8 0,7 0,5 

Détergents non ioniques (3) 25 16 12 8 

Chiorures 350 - 200 - 

Métaux lourds totaux 6,5 - 4 - 

Aluminium et composés (Al) 0,15 - 0,1 - 

Cadmium (Cd) 0,02 - 0,01 - 

Chrome et composés (Cr) 0,08 - 0,05 - 

Cuivre et composés (Cu) 0,15 - 0,1 - 
 



12 
  

  

  

  

Etain et composés (Sn) 1,6 - 1 - 

Fer et composés 1 . 2. |. 06 - 

Nickel et composés (Ni) | 0,15 - 0,1 - 

Zinc et composés (Zn) 0,15 - 0,08 - 
  

Chrome hexavalent 
  

  

Cyanures seuil de 
      

Tributyletain détection         3     

(1) sur effluent non décanté au prélèvement 
{2} comprenant l'azote organique, l'azote ammoniacal et l'azote oxydé 
{3) pondérée selon le débit de l'effluent 

Les effluents issus de l'unité de développement de surfaces photosensibles devront en plus respecter les 
dispositions ci-après : 
- la concentration maximale en Ag doit être inférieure à 50 mg/mr de surface traitée (pour le calcui de 

la surface traitée, la totalité des surfaces photosensibles est prise en compte), 
- la consommation des eaux de lavage doit être inférieure à 15 l/m2 de surface traitée. 

13.4 - Epandage d'eaux industrielles 

L'épandage des eaux industrielles est interdit. 

ARTICLE 14 - CONDITIONS DE REJET 

  

14.1 - Conception et aménagement des ouvrages de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides doivent être aménagés de manière à réduire autant que 
possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

14.2 - Points de prélèvements 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents liquides (eaux pluviales, eaux domestiques et eaux 
industrielles) doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure. 

Ces points doivent permettre de réaliser des mesures représentatives de la qualité de chacun des 
différents effluents. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles etpermettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées et du service chargé de 
la police des eaux. 

14.3 - Equipement des points de prélèvements 

Avant rejet au milieu naturel, l'ouvrage d'évacuation des eaux industrielles est équipé des dispositifs de 
prélèvement et de dispositifs de mesure automatiques suivants : 

- un système permettant le prélèvement d'une quantité d'effluents proportionnelle au débit sur une 
durée de 24 h et la conservation des échantillons à une température de 4°C ; 

- Un appareil de mesure du débit en continu avec enregistrement ; 
- un pH en continu avec enregistrement. 

14.4 - Décision de rejet à l'ouvrage d'épuration 

La décision de rejet des eaux usées contenues dans le réservoir tampon sera du ressort du responsable 
de l'usine Ball Packaging Europe Bieme SAS ou d'une personne nommément désignée par lui, après 
analyse des caractéristiques de cellesci.
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ARTICLE 15 - SURVEILLANCE DES REJETS 

15.1 - Surveillance 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des rejets d'eaux usées industrielles de 
ses installations. Les mesures sont effectuées dans les conditions fixées ciaprès. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

PARAMÈTRES FRÉQUENCE 
Débit en continu 

Conductivité . journalière 

pH | en continu 

MES journalière 

DpCo journalière 

DBOs hebdomadaire 

Azote global hebdomadaire 

Phosphore total hebdomadaire 

Matières grasses hebdomadaire 

Détergents anioniques trimestrielle* 

Détergents non ioniques trimestrielle * 

Aluminium et composés trimestrielle 

Zinc et composés * trimestrielle 

Cadmium trimestrielle 

Chrome et composés trimestrielle 

Cuivre et composés trimestrielle 

Etain et composés trimestrielle 

Fer et composés trimestrielle 

Nickel et composés trimestrielle 

Métaux lourds totaux trimestrielle 

Chlorures trimestrielle 

Argent ** trimestrielle       
  

* En cas d'anomalie de fonctionnement où de dérive des résultats (dépassement répété des valeurs limites), la 

fréquence d'analyse sera mensuelle, 

** mesure à effectuer sur le rejet eaux usées du service lithographie. 

15.2 - Calage de l'auto surveillance 

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure (Phmètre, thermométrie...) et des 

moyens consacrés à la débit-métrie, à l'échantillonnage, à la conservation des échantillons et aux 
analyses ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant doit faire 
procéder au moins une fois par an au calage de son autosurveillance par un organisme extérieur 

(laboratoire agréé par le ministère en charge de l'environnement). 

Chaque paramètre de la chaîne anaïytique (prélèvement, échantillonnage, conservation des échantillons 

et analyses) doit être vérifié. 

15.3 - Transmissions des résultats de surveillance 

Un état récapitulatif mensuel des résultats des mesures et analyses imposées aux deux articles 

précédents doit être adressé au plus tard dans le mois qui suit leur réalisation à l'inspection des 

installations classées. 

Les résultats doivent être présentés selon le modèle joint en annexe 1 au présent arêté. 
ls doivent être accompagnés en tant que de besoin de commentaires sur les causes de dépassement 

constatés ainsi que sur des actions correctives mises en œuvre ou envisagées.
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TITRE WW - PREVENTION DE LA POLLUTION A TMOSPHERIQUE 
      

ARTICLE 16 - DISPOSITIONS GENERALES 
  

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour réduire l'émission de polluants à l'atmosphère, notamment en limitant la pollution de l'air à la source 
et en optimisant l'efficacité énergétique. 

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommabies pour 
assurer la protection de l'environnement, tels que manches de filtre, produits de neutralisation, … 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

16.1 - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nue à la santé ou à la sécurité publique. 

Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d'émettre des odeurs sont entreposés autant que 
possible dans des conteneurs fermés. 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de 
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après 
épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles, aux 
fins de prélèvements en vue d'analyse ou de mesure, conformes aux dispositions de la norme NFX 
44052. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter 
d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeau chinois...). Les points de rejets sont en nombre aussi réduit 
que possible. 

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par l'ensemble des sources odorantes canalisées, 
canalisables et diffuses est tel que l'effluent gazeux n'est plus ressenti comme odorant par 50% des 
personnes constituant un échantillon de population. Le débit d'odeur est défini conventionnellement 
comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en m°/h, par le facteur de dilution au seuil de 
perception. 

16.2 - Prévention des envols 
  

L'exploitant doit prendre les dispositions suivantes nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur 

les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 
- des écrans de végétation doivent être prévus. 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 17 - CONDITIONS DE REJETS 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans ta mesure du possible, être captés à la source et 

canalisés.
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Les cheminées doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d’obstacie à la 
diffusion des gaz. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluent doivent être prévus des points de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure conformes à la norme NF X 44-052. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles etpermettre des interventions 

en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l'n8pectiori des installations classées. 

ARTICLE 18 - TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les effluents raccordés à l'incinérateur sont décrits à l'article 20.1. 

L'oxydateur thermique doit être conçu, exploité et entretenu de manière à réduire à leur minimum les 

durées d'indisponibilité pendant lesquelles il ne peut assurer pleinement sa fonction. Ces dernières ne 

peuvent dépasser dix jours par an et sont, dans la mesure du possible, associées aux arrêts de 
production. 

Les effluents habituellement traités par l'incinérateur sont, en cas d'indisponibilité de l'outit de traitement, 
évacués dans les conditions suivantes : 

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

          

Coater 1, coater 2, coater 3, coater 4 66 15 0,125 

Extracteur four OBO1 46 17 0,237 

BLM 0, 1 et2-LSM 0 à 8 - LSM 11 à 19- 100 13 0,395 
BLM 4, 5 et 6 - LSM 21 à 26 - LSM 31 à 
36 

Extraction four 1BO1 40 17 0,075 

Extraction four IBO2 43 17 0,075 

Extraction four OBO3 52 17 0,237 

Extraction four 10B4 37 17 0,075 

BLM 7, 8 et 9 - LSM 41 à 46 et LSM 51 à 101 43 0,395 
56 

Extraction four IBO3 34 17 0,075 
  

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 

doivent être contrôlés périodiquement ou en continu avec asservissement à une alarme. 

Les événements ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces événements, les remèdes apportés et les actions engagées pour éviter ie renouvellement 

d'un tel événement sont consignés dans un document. 
La dilution des rejets atmosphériques autre que celle pouvant résulter du rassemblement normaï des 

effluents de l'établissement ou celle nécessaire à la bonne marche des installations de traitement est 
interdite, 

ARTICLE 19 - INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les installations de combustion sont construites, équipées et exploitées conformément aux dispositions : 

- du décret du 11 septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières 
d'une puissance comprise entre 400 KW et 50 MW, 

- du décret du 16 septembre 1998 relatif aux contrôle périodiques des installations consommant de 

l'énergie thermique, 

 



-_ de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
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installations classées pour la protection de l'environnement soumises à Déclaration sous la rubrique 
_2910. 

19.1 - Caractéristiques des installations 

  

  

  

Installation de chauffage 
  

Zone process 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                      

rideaux d'air 276 (4x76) 0,5 0,126 343 

aérothermes 210 (3x70) 1 0,126 435 

make-up 1 1565 

make-up 2 1000 

make-up 3 972,5 76 1 0,126 936 

make-up 4 972,5 75 1 0,126 936 

make-up 5 1050 gaz naturel 

Bâtiment de stockage 

rideau d'air 178 0,5 0,126 171 

aérothermes 630 (9x70) 1 0,126 607 

radians 42 (2x21) 

radians 84 (4x21) 

Locaux auxiliaires 

aérothermes 29 0,5 0,031 90 

aérothermes 46 (2x23) 0,5 0,031 90 

Atelier mécanique 

aérothermes 104 (2x52) 0,6 0,049 110 

radians 42 (2x21) 

Magasin générateur 60 gaz naturel 0,5 0,031 58 

Fours de séchage 

Fours de séchage du 2088 30 4 0,196 4903 
washer 1 (2x1044) 31 4 0,196 5252 
Fours de séchage du 2088 29 3 0,196 4110 
washer 2 (2x1044) 28 3 0,196 4058     

19.2 - Valeurs limites de rejet 

Les gaz issus des fours des waschers doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

Poussières : 

SOX en eq. SO; : 

NO, en équivalent NO, : 

150 mg/Nm° 
35 mg/Nm° 
400 mg/Nm° 

COV (hors méthane) exprimé 

en carbone total : 

Les valeurs sont exprimées dans les conditions suivantes : 
- gaz sec; 
- température 273 K 

- pression 101,3 kPa 
- teneur en oxygène 3 %. 

150 mg/Nm°



ARTICLE 20 - AUTRES INSTALLATIONS 

20.1 - Caractéristiques des installations 
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ps te Habteur pee Hi 
NS LH Section: Fe Sn 

Le : minimales} "ee É-Débit: "1 - "Raceordément 
à re Outil dela | déouché ‘miniqäl inéinérateur 

Lee î ; : cheminée a EE 

coater 1 _ 3800 oui 

Coater 2 3800 oui 

extracteur four OB01 + 6800 oui 
45 refroidissement four OB01 47 0,635 12700 non 

BLMO,1et2 5280 oui 
LSM 0 à 8 4280 oui 

L BLMO, 1et2 5280 oui 
1 [72 Convoyeur LSM à IBO 1 19 0,984 37795 non 
g extraction four 1B01 8980 oui 
n |39 refroidissement four 1B01 17 0,635 non 
e LSM 11 à 19 4280 oui 

72 Convoyeur LSM à IBO2 19 0,984 37795 non 

| extraction four IBO2 8980 oui 
42 refroidissement four IBO2 17 0,635 non 

62 Décoratrice 1 19 0,096 2575 non 

61 Décoratrice 2 19 0,096 3318 non 

49 Extracteur four OBO2 17 0,237 5966 non 

48 Refroidissement four OB02 17 0,635 non 

coater 3 ’ 3800 oui 
L2 coater 4 3800 oui 
L3 extracteur four OBO3 6800 oui 

51 refroidissement four OBO3 17 0,635 11712 non 

BLM 4,5et6 5280 oui 
L 173 LSM 21 à 26 et 31 à 36 4280 oui 

i [71 Convoyeur LSM à IBO4 19 0,984 54094 non 
g extraction four IBO4 6500 oui 
n 136 refroidissement four 1B04 17 0,635 non 
€ |64 décoratrice 3 19 0,096 2724 non 

55 Extracteur four OBO4 17 0,237 6158 non 

2 (54 Refroidissement OBO4 17 0,635 non 
BLM 7,8et9 5280 oui 
LSM 41 à 46 et 51 à 56 2860 oui 

L 171 Convoyeur LSM à tBO3 19 0,084 54094 non 

i Extraction four IBO3 oui 
g 133 Refroidissement four IBO3 17 0,635 non 
n 165 Décoratrice 4 19 0,096 2962 non 
e |58 Extraction four OBOS5 17 0,237 4503 non 

56 Refroidissement four 17 0,635 non 
OBOS 

3 

74-73 incinérateur 18,5 1,13 (pour| 80000 
cheminées 
1 et 2) € 
pour la che- 

minée 3)             
  

20.2 - Valeurs limites de rejet 

L'exploitant n'utilise pas de solvants, peinture, vernis susceptible d'être à l'origine d'émissions de COV 

visés à l'annexe Ill de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié ou comportant des substances à 
phrases de risques R45, R46, R49, R60, R61 et halogènes étiquetés R40 telles que définiesdans l'arrêté 
ministériel du 20 avril 1994. 
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20.2.1 - Définition 

On entend par : 

- composé organique volatil (COV), tout composé organique à l'exclusion du méthane ayant une 
pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,26° kelvins ou ayant une volatilité 
correspondante dans des conditions d'utilisation particulières, 

- émission diffuse de COV, toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau qui n'a pas lieu sous la 
forme d'émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, saufindication 
contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits finis, 

- solvant organique, tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans subir de 
modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou 

utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, 
dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agentprotecteur, 

- consommation de solvants organiques, la quantité totale de solvants organiques utilisée dans une 
instalation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en interne en 
vue de leur réutilisation, 

-__ réutilisation, l'utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, 

de solvants récupérés dans une installation. N'entrent pas dans la définition de "réutilisation", les 
solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets, 

- utilisation de solvants organiques, la quantité de solvants organiques, à l'état pour ou dans les 
préparations, qui est utilisée dans l'exerce d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur 

ou à l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour l'exercice de 
l'activité. 

Le rendement d'épuration est défini comme suit : # =| (COVentrée)_(COVsortie) 
(COVentrée) 

où (COV entrée) = flux en COV avant traitement par oxydation thermique 

{COV sortie) = flux en COV en sortie oxydateur thermique. 

x100 | 

20.2.2 

Les gaz issus de décoratrice 1, décoratrice 2, décoratrice 3, décoratrice 4, four OBO 2, four OBO 4, four 
OBO 5, convoyeur LSM 1, convoyeur LSM 2, convoyeur LSM 3, épurateurs, refroidissement fours OBO 

4, OBO 3, 1BO 1, IBO 2, IBO 3 et IBO 4 doivent respecter les valeurs suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Réjeis canalisés Nan Pret 2 | cha mg/Nm° CO mg/Nm° cov MuN total 

Décoratrice 1 75 

Décoratrice 2 75 

Décoratrice 3 75 

Décoratrice 4 75 

Extraction four OBO 2 75 

Extraction four OBO 4 75 

Extraction four OBO 5 75 

Convoyeur LSM iignet 110 puis 75 (1) 

Convoyeurs LSM lignes 2+ 3 110 puis 75 (1) 

Epurateur 100 50 100 20 

Refroidissement OBO 1 50 

Refroidissement OBO 3 50 

Refroidissement 1BO 1 50 

Refroidissement 1BO 2 50 

Refroidissement IBO 3 50 

Refroidissement IBO 4 50 

Fontaines à solvant 75           

(1) à compter du 1” janvier 2012 
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Les valeurs des tableaux correspondent aux conditions suivantes : 

- gaz sec 
- température 273 K 
= pression 101,3 kPa. 

La teneur en oxygène de référence pour la vérification de la conformité aux valeurs limites d'émission est 
celle mesurée dans les effluents en sortie d'équipement d'oxydation ou en sortie cheminée selon le cas. 

Rejets diffus , 

Le flux annuel des émissions diffuses issues des fours OBO, fours IBO, BLM, LSM et coaters, ne doit pas 

dépasser 20% de la quantité de solvant utilisée. 

Les opérations de nettoyage de surface ne génèrent pas de rejet diffus. 

A compter du 1” janvier 2012, le flux annuel des émissions diffuses issues des décoratrices ne 
dépassera pas 20% de la quantité de solvant utilisée pour cette activité. 

Dans un délai de un an à compter de la signature du présent arrêté, l'exploitant remettre à l'Inspection 

des instaliations Classées une étude visant à déterminer les modalités et conditions d'optimisation des 
opérations de captation / aspiration des émissions des décoratricesafin de réduire les émissions diffuses. 

Dans un délai de 5 ans à compter de la signature du présent arrêté, puis ious les 10 ans, l'exploitant 

remettra à l'inspection des Installations Classées une étude sur les COV : 
-__ visant à démontrer le caractère acceptable des risques pour la santé humaine et l'environnement, 

- comparant les moyens en place de. prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 

moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles. 

Cette étude sera éventuellement assortie de propositions de mise en œuvre d'équipements 
complémentaires destinés à réduire les émissions de COV du site. 

ARTICLE 21 —- SURVEILLANCE DES EMISSIONS 

L'exploitant met en place un programme d'autosurveillance des rejets atmosphériques de ses 
installations. Les mesures sont effectuées dans les conditions ciaprès : 

  

    
  

Oxydateur thermique / Epurateur 
  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

Débit en continu 

Rendement d'épuration tel que défini estimation annuelle 
à l'article 20.2.1 

COov en continu 

NOx annuelle 

CO annuelle 

O2 annuelle 

CH annuelte 

Décoratrices, convoyeurs LSM, extraction des fours OBO2, OBO4 ET OBOS5 

Ccov annuelle 

Refroidissement des fours OBO1 et OBO3, 1BO1, IBO2, IBO3 et IOB4 

(e10)"2 dans le délai d'un an après la signature du présent 
puis tous les 3 ans 

  

fours des washers, 
  

  

  

  

NOx une mesure dans le délai de 1 an à compter de la 

co notification du présent arrêté puis tous les 3 ans 

O2 
Débit 
        COV 
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La périodicité pourra être revue en fonction du résultat de la mesure par simple lettre de l'inspection des 
Installations Classées. 

Le respect des valeurs limites fixées pour les rejets diffus est estimé chaque année à partir du bilan 
matière. 

Le bon fonctionnement des appareils de mesure en continu est vérifié au moins une fois par an. 

Les appareils de mesure en continu sont étalonnés au moins une fois par an au moyen de mesures 
parallèles effectuées par un organisme compétent et selon les méthodes de référence définies par les 
normes en vigueur. 

Un calibrage au détecteur par ionisation de flammes (FID) est réalisé une fois par semaine avec du 
propane 300 ppm. 

Transmission des résultats 

Un récapitulatif mensuel des résultats de l'autosurveillance au titre du mois N doit être adressé avant la 
fin du mois N+1 à l'Inspection des Installations Classées. Ces résultats sont accompagnés en tant que de 

besoin sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre 
ou envisagées. 

ARTICLE 22 - CALAGE DE L'AUTOSURVEILLANCE 

Afin de s'assurer du bon traitement des effluents atmosphériques et du bon fonctionnement des matériels 
d'analyse, l'exploitant fait réaliser une fois par an un contrôle quantitatif et qualitatif des rejets 
atmosphériques issus de ses installations par un organisme agréé par le Ministère en charge de 
l'inspection des installations classées. S'il n'existe pas d'organisme agréé, le choix de l'organisme est 
soumis à l'approbation de l'inspection des Installations Classées. 

Les résultats de ces mesures sont transmis dès réception à l'inspection des Installations Classées. Ils 
sont accompagnés en tant que de besoin de commentaires sur es causes des dépassements constatés 

ainsi que sur les actions correctrices mises en œuvre où envisagées. 

ARTICLE 23 — PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

L'exploitant met en place un plan des gestion des solvants mentionnant notamment les entrées et les 
sorties de soivants de chaque étape du procédé de fabricationdes boîtes. 

L'exploitant transmet annuellement à l'Inspection des Installations Classées ce plan de gestion des 

solvants et l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation. 

ARTICLE 24 — MESURE DE REDUCTIONS TEMPORAIRES DES EMISSIONS DE COV LORS DE 
PICS DE POLLUTION 

Lorsque ja procédure d'alerte relative au dépassement du premier seuil d'alerte (240 hig/m* en moyenne 
horaire dépassé pendant trois heures consécutives) est déclenchée, l'exploitant met en œuvre des 

mesures de réduction temporaire de ses émissions de composés organiques volatils : 
- inspection générale des ateliers et magasins, vérification que toutes les cuves, fûts, récipients. 

contenant des produits solvantés sont correctement fermés, ou couverts s'ils sont en cours 

d'utilisation, dans le but d'éviter les émissions fugitives, 

-__ report des opérations de chargement/déchargementde soivants, 
-__ report des enlèvements de déchets contenant des solvants, 

-__ report des activités de nettoyage de cuves de produits solvantés, 

- Suivi en continu des paramètres permettant de garantir le bon fonctionnement des systèmes de 
captation, d'aspiration et de traitement et réduction voire arrêt des opérations à l'origine des 

émissions de COV lorsque les paramètres suivis révèlent un fonctionnement défailiant de ces 

systèmes, 

- sensibilisation des personnels vis-à-vis de l'existence d'un pics d'ozone nécessitant de renforcer la 

lutte contre les émissions de COV.
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ARTICLE 25 - INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT PAR DISPERSION D'EAU DANS UN FLUX 
D'AIR : 

Les dispositions du présent article sont applicables aux installations d'aéroréfrigération recensées dans le 
tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

          
N°1 Fermé Baïticare 360 1110 

N°2 Fermé Balticare 360 

N°3 Fermé Baltimore 390       
  

Sont considérés comme faisant partie des installations d'aéroréfrigération décrites ci-dessus, l'ensemble 

des éléments suivants : tours de refroidissement et leurs parties internes, échangeurs, l'ensemble 

composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bacs, canalisations, pompes….), ainsi que le circuit d'eau 
d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour du réseau d'eau public) et le 

circuit de purge. 

25.1 - implantation —- Aménagement - Conception 

25.1.1 - Règles d'implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d'air, niau droit 

d'ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de 
gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

25.1.2 - Accessibilité 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès 

notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de 

pulvérisation de la tour. La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son 

entretien et sa maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à toui instant de 

vérifier l'entretien et la maintenance de la tour. 

25.1.3 - Conception 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 
prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce 
que, en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans 

lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est 
équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l’eau du circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues 

ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter te nettoyage et la désinfection et 

en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les 
phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 
La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un 

passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : 
le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement 
normaies de l'installation. 

25.2 - Surveillance de l'exploitation
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L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, 
formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, 
notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur 
l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose 
associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation 
aux besoins sont explicitées et formalisées. L'ensemble des documents justifiant la formation des 
personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Les personnes étrangères 
à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

25.3 - Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

25.3.1 - Dispositions générales 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l’eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact 
avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 
caractéristiques de la tour. 

c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 
permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveauinférieur à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan 
d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une analyse 
méthodique de risques de développement des légionelles. 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelies est menée sur l'installation dans 
ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 
interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 
exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 
En particulier, sont examinés quand ils existent : 
- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 

d'entretien et de maintenance portant sur ces installations), 
- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne fat pas l'objet d'un 

arrêt annuel, 

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles, 
- les actions menées en application de l'article 25.6.1 et la fréquence de ces actions, 
- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de 

biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire 
lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus 
élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement 
ainsi que la conception de l'installation. 
Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la 
gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'instaliation sont rédigées pour définir et mettre en 
œuvre : 
- la méthodologie d'analyse des risques, 

- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter ta prolifération 
des micro-organismes et en particulier des légionelles, 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt, 

- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 
défaillance du traitement préventif...), 

- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de 
l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 25.8. 

25.3.2 - Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement.
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Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur 

les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s’assure d'une bonne gestion 
hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet 

permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être 
chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm 
et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et 

maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. 

L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En 

particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air et du 
risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d' accoutumance au principe actif 
du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou 
à des irrégularités d’approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minéraies à un niveau 
acceptable en adéquation avec lé mode de traitement de l’eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 
conformément aux règles de l'art. 

25.3.3 - Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, 

- et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées par 
l'article 25.4 du présent arrêté. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 
- une vidange du circuit d'eau 

- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, 
canalisations, garnissages et échangeur(s)...) 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 
reconnue ; le cas échéant cette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d’eau situé en 
amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et 
éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 
effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des 

personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au 
fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout 

risque d'émissions d’aérosols dans l'environnement. L'utilisation d’un nettoyage à jet d'eau sous pression 
doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l’objet d’un plan de prévention 

au regard du risque de dispersion de légionelles. 

25.4 - Dispositions en cas d'impossibilité d'arrêt prévu à l'article 25.3.3 du présent arrêté pour le 
nettoyage et la désinfection de l'installation 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu à l'article 
25.3.3 du présent arrêté pour le nettoyage et la désinfection de l'instdiation, il devra en informer le préfet 
et lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers 

expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des Installations Classées, imposées par 

arrêté préfectoral complémentaire. 

25.5 - Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 

l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément
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aux dispositions prévues à l'article 25.3 du présent arrêté. Ce plan est mis en œuvre sur la base de 

procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont 

réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin 
d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des 
actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 

évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses 
effets sur l'environnement. 

25.5.1.- Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Pendant la période de fonctionnement de l'installation, la fréquence des prélèvements et analyses des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum bimestrielle. 

Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1000 
unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionelia specie 
selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d’une analyse en légionelies est supérieur ou égal à 1000 unités formant colonies par litre 

d’eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la 
fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90431 devra être de 

nouveau au minimum bimestrielle. ’ 

25.5.2 - Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence 
directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixe sous la 

responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs 
analyses successives, 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans le 
cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le 
laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un 

contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste 

avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celuici. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NFT80-431. 

25.5.3 - Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431. 

Le laboratoire répond aux conditions suivantes : 
- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de 
l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation \ 
- le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

25.5.4 - Résultats de l'analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats 

sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font 
apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/E soient conservés pendant 3 
mois par le laboratoire.
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Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 
-__ coordonnées de l'installation, 
-__ date, heure de prélèvement, température de l’eau, 
- nom du préleveur présent :- référence et localisation des points de prélèvement, 
- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt, 
- pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement, 
- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants...), 

-__ date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l’objet d'une interprétation, 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par 

des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 
- le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

- le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 

présence d'une flore interférente. 

25.5.,5 - Prélèvement et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 

analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 
l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence 

des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 

répondant aux conditions définies à l'article 25.5.3 du présent arrêté. Une copie des résultats de ces 
analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant dès leur 
réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

25.6 - Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

25.6.1 - Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 

000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 
l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella 
specie supérieure ou égaie à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête dans 

les meilleurs délais l'installation de refroidissement selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura 
préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de 
refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 

conditions de sécurité de l'installation et des installations associées. 
Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 

l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - Tour 
aéroréfrigérante. - Dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » Ce 

document précise : 
- les coordonnées de l'installation, 
- la concentration en légionelies mesurée, 

- la date du prélèvement, 
- les actions prévues et leur dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 

développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 25.3.1, ou à 

l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, 

sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions 
correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en 
oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 

méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en 
service de l’instaftation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou 
des analyses microbiologiques.
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c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et 
des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse 
des légionelles selon la norme NF T90-431. 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 

l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le 
rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection misesen oeuvre, ainsi 
que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en oeuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 
effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un 
des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l'ensemble des actions prescrites ckdessus est renouvelée. 

e) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le 

maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en oeuvre de la 
procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu’il n'y ait pas d'opposition 

du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si ie résultat selon la 
norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en oeuvre de la procédure d'arrêt est 

inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la 

réalisation de l'analyse de risques, de la mise en oeuvre d'une procédure de nettoyage et 

désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie 
selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant tois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en oeuvre les dispositions suivantes : 

- en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues à l'article 25.6.1 b) du présent arrêté et soumet 
ces éléments à l'avis d’un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations 
classées dans le mois suivant ia connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités 

formant colonies par litre d'eau 
- en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions 
prescrites aux articles 25.6.1 a) à 25.6.1 c) du présent article 
Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 
l'exploitant mette immédiatement en oeuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'untiers 
expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. 

25.6.2 - Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 
000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau 

selon la norme NF T90-431 ’ 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent 
en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 

000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 

concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant œwilonies par litre d’eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la 
norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 
Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 
mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et 

inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques 

de développement des légionelles dans l'installation, prévue à l'article 25.3.1 du présent arrêté, en 

prenant notamment en compte la conception de l'instailation, sa conduite, son entretien, son suivi. 
L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de 

développement des légionelles et de planifier la mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces 

risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet 

incident, sont joints au carnet de suivi.
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L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

25.6.3. - Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella 

specie en raison de la présence d'unefore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 25.6.1 et 25.6.2, si le résultat définitif de l'analyse 
rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, 
l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 
concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

: : : À 2 
25.7 - Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de 
l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 

- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions 

prévues à l'article 25.5.3, auquel ii confiera l'analyse des légionelies selon la norme NF T90-431 
-__ l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement 
-  Fexploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les 

caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement 
- l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de 

référence des légionelles (CNR de Lyon), pour ilentification génomique des souches de légionelles. 

25.8 - Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur linstaliation dans un carnet de suivi qui mentionne : 
- les volumes d'eau consommés mensuellement ; les périodes de fonctionnement et d'arrêt, 
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des 

intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en oeuvre), 

- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts, 

- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs, 
- les modifications apportées aux installations :- les prélèvements et analyses effectués : concentration 

en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 
- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'injection des 

traitements chimiques, 
- les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 

mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques...), 

- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses 

- les rapports d'incident 
- les analyses de risques et actualisations successives, 
- les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

25.9 - Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant, dès 

réception, à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Un bilan annuel (année N) est accompagné de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 

concentration 1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie, 

- les actions correctives prises ou envisagées, 
- es effets mesurés des améliorations réalisées ; 
est également établi et transmis à l'inspection des installations classées pour la protection de 

l'environnement pour le 30 avril de l'année N + 1. 

25.10 - Contrôle par un organisme agréé
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À compter du 1“ janvier 2007, puis au minimum tous les deux ans, chaque installation fera l'objet d’un 
contrôle par un organisme agréé au titre de l’article 40 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 
L'agrément ministériel est délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme 
compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. 

L'accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité français 
d'accréditation (Cofrac) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de 
FPaccord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation, 
pourra constituer une justification de cette compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par l'article 25.4 du présent 
arrêté, En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de 
concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d'eau selon la norme NF T90-431, un 
contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 
conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l'ensemble des procédures associées à 
l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats 
d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à 
l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 
contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures 
correctives ou préventives peuvent être mises en oeuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

25.11 — Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire 
aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur 
lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants, ..) destinés à les protéger contre 
l'exposition : 
- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes, 
- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé 
des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de 
l'importance de consulter rapidement u médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensembie des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'Inspection 
des Installations Classées, et de l'Inspection du Travail. 

25.12 - Prévention de la pollution des eaux 

25.12.1 - Prélèvement 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat doit être enregistré et 
tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Le raccordement au réseau de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif évitant en toute 
circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

25.12.2 - Qualité de l'eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères micro-biologiques et de matières en 
suspension suivants : 
-_ légianella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée,
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-__ numération de germes aérohies revivifiables à 37°C < 1000 germes/mi, 

- matières en suspension : < 10 mg/i. 
Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant 

l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins 

deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

  

  
TITRE V - PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 
  

ARTICLE 26 - CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

L'établissement est construit, équipé et exploité de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions suivantes sont applicables à l'établissement: 
- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 
- la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 27 - VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur. 

ARTICLE 28 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parieurs, 

etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 

ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICÉE 29 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau (et au plan) 

ci-après qui fixe(nt) tes points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles. 

  

  

  

  

Limite de propriété 70 60         
  

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ckaprès, dans les zones à émergence réglementée: 

  

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à-émergence 

régtementée (incluant lebruit dé 
l'établissement) 

Emergence admissible pour la 

période allant de 7 heures à 22 
heures, sauf dimanches et jours 

fériés 

Emergence admissible pour la période 

allant de 22 heures à 7 heures, ainsi 

que les dimanches et jours fériés 

  

  Supérieur à 35 dB (A) 
et inférieur ou égal à 45 dB (A)   6 dB (A) 4 dB (A)     
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Supérieur à 45 dB (A) 
  

5 dB (A) 
  

3 dB (A) 
  

ARTICLE 30 - CONTROLE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser au moins tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore 
de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des 
installations classées. Ces mesures se font aux emplacements prévus à l'article précédent. 

  

  
TITRE VI - TRAITEMENT ET ELIMINATION DES DECHETS 

  
  

ARTICLE 31 - NATURE ET CARACTERISATION DES DECHETS PRODUITS 

  

Référence 
nomenélature 

(3.0: du 20:04,02) 
Nature du déchet 

Filières de traitement 

réglementairement:possibies * 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

08.01.11* Boues de vernis (overspray) R1 

08.01.11* Vernis liquide (overspray) R1 

14.06.03* Solvants et mélange de solvants R1 

13.02.08* Huiles noires R9 

12.01.09*— 16.10.01* Eaux chargés D10 

15.01.10*— 15.01.02 — Fâts d'emballage D10 
15.01.04 

20.01.40 — 12.01.01 — Ferraille R4 
15.01.04 

11.01.10 Boues d'étain R4 

13.05.03* Boues de SCRAP D10 

15.01.06 DIB D14 -D15 

15.01.03 Bois R3 

16.06.05 Piles en mélange R7 

20.01.33*-— 16.06.01* Batteries (au plomb) R7 

16.02.14 Pièces électriques R7 

20.01.35* Ecrans informatiques R7 

20.01.21* Tubes néon R7 

20.01.36 Lampes sodium R7 

10.01.04* Suies de fours D10 

19.08.06* Résines échangeuses d'ions D10 

12.01.12* Graisses D8 - D10 

20.01.08 Déchets et graisses de cuisine et de cantine D14-D15-R1-R3 

biodégradables 

18.01.03* Déchets d'activités de soins D10 

19.08.14 Boues de curage des bassins de stockage D8 
d'eaux usées industrielles 

20.01.25 Huiles végétales de cuisine D10 -R3 

16.05.05 Aérosols D13 -R13 

15.02.02* Absorbants, matériaux filtrants, souillés… D10-R1 

08.03.13 Encres D9 - R1-R7 

08.03.17* Cartouches imprimantes R7 

08.01.11 Poussières des filtres à manches D10-R1 

14.06.03* Eau glycolée D10 

16.10.02 Eaux de désinfection et de vidange des tours D13 

aéroréfrigérantes     
  

* Codification des opérations d'élimination (D1 à D15) ou de valorisation (R1 à R13) 
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Les déchets, à l'exception des déchets banals, sont caractérisés par une analyse chimique de la 

composition globale et, dans le cas de déchets solides, boueux ou pâteuxéliminés en centre de stockage 
ou valorisés en travaux publics, par un test de lixiviation selon les normes en vigueur figurant en annexe. 

Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout changement de 
procédé. Les analyses effectuées dans le cadre de la procédure d'acceptation préalable d'un déchet sur 
son site d'élimination peuvent être prises en compte pour sa caractérisation. 

ARTICLE 32 - TRAITEMENT ET ELIMINATION DES DECHETS 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 

conditionnement, le transport et le mode d'élimination des déchets. 
L'expioitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans ia conception et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il se doit, successivement : 

- de limiter à sa source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres; 

- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
- de s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, détoxication ou voie thermique ; 

- de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans 

les meilleurs conditions possibles. 

32.2 - Stockage temporaire des déchets 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur valorisation ou teur élimination, dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution(prévention d'un tessivage par les eaux météoriques, 

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant valorisation ou élimination des déchets, doivent être réalisés sur des 

cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

Îlest interdit de stocker des déchets à l'intérieur de l'établissement sur une périodeanormalement longue 

au regard de la fréquence habituelle des enlèvements. 

32.3 - Traitement des déchets 

Les déchets éliminés ou valorisés dans une installation classée ne peuvent l'être que dans une 

installation autorisée ou déclarée à cet effet au titre de la législation relative aux installations classées. fl 
appartient à l'exploitant de s'en assurer et d'apporter la preuve d'une élimination correcte. 

Le caractère ultime au sens de l'article L. 541-1-1II du Code de l'environnement des déchets éliminés en 

centre de stockage doit être justifié. 

Les déchets d'embailages des produits doivent être valorisés dans les filières agréées, conformément à 

la réglementation en vigueur. 

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative aux 

installations classées de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

ARTICLE 33 - COMPTABILITE- AUTOSURVEIL LANCE 

lLest tenu un registre, éventuellement informatique, sur lequel sont reportées les informations suivantes : 
-__ codification selon la liste des déchets figurant à l'annexe Il du décret n° 2002-540 du 

18 avrit 2002 relatif à la ciassification des déchets 
- type et quantité de déchets produits 
-__ opération ayant généré chaque déchet 
- nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets
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- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets 
- nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation 

-_ nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation 
- lieux précis de valorisation du déchet, en cas de valorisation en travaux publics. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées dans le mois suivant chaque période 

calendaire un bilan trimestriel récapitulatif de l'ensembte des informations indiquées ci-dessus avec une 
distinction explicite des déchets d'emballage. 

4 : 

  

TITRE VII - BILAN et SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 
    
  

ARTICLE 34 - BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977 est élaboré 
par le titulaire de l'autorisation et adressé au préfet avant le 31 décembre 2015, puis tous les dix ans à 

compter de cette date. 

Le bilan de fonctionnement porte sur les conditions d'exploitation de l'ensemble des installations 
exploitées. 

H contient : 
- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 

l'environnement ; ‘ 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 

moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles; 
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 

décennale passée ; 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée: 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511.1 du code de l'environnement ; 
- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations 

qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (pour tes établissements qui n'ont pas 
rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

ARTICLE 35 - DECLARATION ANNUELEE DES EMISSIONS POLLUANTES 

L'exploitant déclare au Préfet dans les formes prévues à FArrêté Ministériel du 24 décembre 2002, au 
plus tard le 31 mars de l'année suivante, la masse annuelle des émissions de polluants émise ou rejetée 
hors du périmètre de l'installation pendant l'année considérée, de manière chronique ou accidentelle, 

canalisée ou diffuse. 

  

  
TITRE VHI - PREVENTION DES RISQUES ET SECURITE 

  
  

ARTICLE 36 - PREVENTION DES RISQUES 

36.1 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raisondes caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation.
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L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. (Les ateliers et aires de 
manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement). 

L'exploitant doit disposer d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant tes différentes zones 
de danger correspondant à ces risques. 

36.2 - Prévention des risques d'incendie et d’explosion 

llest interdit de fumer dans les zones spécifiques déterminées sous la responsabilité de l'exploitant. 

Toute opération de manipulation, de transvasement ou de transport de matières dangereuses àl'intérieur 

de l'établissement doit s'effectuer sous la responsabilité d'une personne désignée par l'exploitant. 

Des consignes particulières fixent les conditions de manipulation, de chargement, de déchargement et de 
stockage des matières dangereuses. 

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou 
nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines. 

Tous les travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 
d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après 
délivrance d'un permis de travail et éventuellement d'un permis de feu et en respectant les règles d'une 

consigne particulière. 

Le permis de travail et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le permis de travail et éventuellement le permis de feu et la 
consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et 

l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures minimales suivantes sont prises: 
- nettoyage de la zone de travail avant le début des travaux ; 

-__ contrôle de la zone d'opération lors du repli de chantier puis un contrôle ultérieur après la cessation 
des travaux permettant de vérifier l'absence de feu couvant. 

36.3 - Affichage — diffusion 

Les consignes de sécurité font l’objet d'une diffusion sous forme adaptée à l'ensemble du personnelà qui 

elles sont commentées et rappelées en tant que de besoin. 

Celles relatives à la sécurité en cas d'incendie seront de plus affichées et comporteront au minimum : 
- le numéro de téléphone d'appel urgent du centre de traitement interne de l'alerte des sapeurs- 

pompiers, 
- l'accueil et le guidage des secours, 

- les mesures à prendre en vue d'assurer la sauvegarde du personnel en cas d'incendie. 

Les interdictions de fumer dans les zones définies sont affichées de manière très visible en indiquant qu'il 
s'agit d'un arrêté préfectoral ainsi que les plans de sécurité incendie et d'évacuation, conformes à la 
norme NF S 60.303. 

36.4 - Matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et 

conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones spécialement aménagées et 
situées à une distance supérieure à 40 m de toute matière combustible.
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Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n’est 
pas fixée par une autre réglementation. 

En dehors des heures d'exploitation, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local 
spécifique, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 

36.5 — Electricité dans l'établissement 

Pour chacune des 5 zones d'activité reliée à un tableau général basse tension (TGBT), est installé un 

interrupteur général, bien signalé, et accessible rapidement en toute circonstance, permettant de couper 

l'alimentation électrique de l'atelier, sauf des moyens de secours (pompes des réseaux d'extinction 
automatique, désenfumage.….). Les zones sont reprises sur un schéma intégré au PII défini à l'article 39 

du présent arrêté. 

36.5.1 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après 

leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et étendue des 
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications 

sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des 

installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs 

aux dites vérifications. 

36.5.2 — Matériels électriques 

Les canalisations éiectriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 

produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Toutes les parties métalliques susceptibles d'être à l'origine d'énergie électrostatique dans les locaux et 
les zones où sont manipulés ou stockés des produits inflammables ou explosifs doivent être reliées à la 
terre. Ces mises à la terre doivent être réalisées selon les règles de l'art et être distinctes de celles des 
éventuels paratonnerres. Une attention particulière doit être portée sur la continuité d'écoulement des 

charges électriques sur ces mises à la terre (les pièces isolantes, ou susceptibles d'être à l'origine d'une 
accumulation de charges électriques pouvant en cas de décharge produire une étincelle doivent être 
proscrites ou équipées de dispositifs de transfert de charges, tels que des tresses d'écoulement..….). 

Les mises à la terre et toutes les barrières permettant de traiter le risque lié à l'électricité statique doivent 

être correctement entretenues, maintenues et faire l'objet d'une vérification au moins annuelle par une 
personne ou un organisme compétent. 

36.5.3 — Sûreté des installations 

L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit être secourue par une source 

interne à l'établissement. 

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le nécessitent, 
et notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités. 
Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions 

volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations. 

Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que: 

- les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques, 

- le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou 

supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des 

installations. 

36.5.4 — Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations...) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive 

ou inflammable des produits.
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La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. Elle est distincte de celle du paratonnerre. La 
valeur de résistance de terre est conforme aux normes en vigueur. 

36.5.5 — Eclairage artificiel et chauffage des locaux 

Les installations d'éclairage et de chauffage sont réalisées conformément aux normes et textes 
réglementaires en vigueur en tenant des risques potentiels particuliers. 

36.5.6 Zones à risques 

36.5.6.1 - Matériel non électrique pour utilisation en atmosphère explosible 

Définitions 

Pour les besoins du présent article, les définitions suivantes s'appliquent. 

Appareil: machine, matériel, dispositif fixe ou mobile, organe de commande, instrumentation et système 
de détection et de prévention qui, seuls ou combinés, sont destinés à la production, au stockage, à la 
mesure, à la régulation, à la conversion d'énergie et/ou à la transformation de matériau et qui, par les 
sources potentielles d'inflammation qui leur sont propres, risquent de provoquer uneexplosion 

Si un appareil fourni à l'utilisateur en tant qu'entité complète comporte des pièces d'interconnexion, 
comme par exemple des fixations, des tuyaux etc., ceux-ci font partie de l'appareil. 

Evaluation du risque d'inflammation_: L'appareil et toutes ses parties doivent être soumis à une analyse 
formelle du risque consignée par écrit, pour identifier et énumérer toutes les sources d'inflammation 
potentielles dues à l'appareil, et les mesures à prendre pour que celles-ci ne deviennent pas actives. |] 
s'agit par exemple des surfaces chaudes, flammes nues, gaz/liquides chauds, étincelles produites 
mécaniquement, compression adiabatique, ondesde choc, réactions chimiques exothermiques, réactions 

aluminothermiques, auto-inflammation de poussières, arc électrique et décharge d'électricité statique. 

Les mesures/modes de protection doivent être considérés et/ou appliqués dans l'ordre suivant: 
- S'assurer que des sources d'inflammation ne peuvent se produire : 
- S'assurer que les sources d'inflammation ne peuvert devenir actives : 

- empêcher l’atmosphère explosive d'atteindre la source d'inflammation : 
- contenir l'explosion et éviter la propagation des flammes. 

36.5.6.2 - Information pour l'utilisation 

Tous les appareils doivent être accompagnés d'instructions comprenant au moins les points particuliers 
suivants : 

> des instructions pour la sécurité : 
- de la mise en service ; 

- de l'utilisation ; 
- du montage et du démontage ;: 
- de la maintenance (révision et réparation d'urgence) ; 
- de l'installation ; 

- des réglages ; 

> si nécessaire, l'indication sur les risques spéciaux apportés par l'utilisation de l'appareil par exemple 
l'indication des zones dangereuses situées en face des dispositifs de décharge ; 
> _sinécessaire, les instructions de formation ; 
> les indications nécessaires permettant de déterminer en connaissance de cause si un appareil peut 
être utilisé sans danger à l'endroit et dans les conditions de service prévus. Cette information, produite à 

la suite de la réalisation de l'évaluation du risque d'inflammation est une conséquence de celleci. 
> les paramètres de pression, les températures maximales de surface ou d’autres valeurs limites ; 

> si nécessaire, les conditions particulières d'utilisation, y compris les indications d'un mauvais usage 

possible qui pourrai avoir lieu ainsi que l'a montré l'expérience ; 
> si nécessaire, les caractéristiques essentielles des accessoires susceptibles d'être montés sur le 
matériel. 

Les instructions doivent contenir les dessins et diagrammes nécessaires à la mise en service, la 

maintenance, l'inspection, le contrôle du fonctionnement correct et, là où cela est approprié, la réparation 
de l'appareil, ainsi que toute instruction utile, en particulier en ce qui concerne la sécurité.
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36.5.6 3 - Dispositions applicables au matériel utilisé dans les zones à risque d’atmosphère explosible 

Dans les parties de l'installation visées à l’article précédent pour le risque "atmosphères explosives", les 

installations électriques ainsi que les appareils définis à l'article 35.5.6.1 doivent être conformes aux 
dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible et ce, suivant les modalités fixées par l'arrêté 
ministériel du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une 
atmosphère explosive. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 
Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent 

être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent 
ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

36.6 - Clôture de l'établissement 

L'usine est clôturée sur toute sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit être 
suffisamment résistante afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 

Les zones dangereuses, à déterminer par l'exploitant autour des unités, doivent être signalées sur le site 
et se trouver à l'intérieur du périmètre clôturé. 
Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les personnes autorisées 

par l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de l'usine. 

36.7 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans tes unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent 
leur réutilisation. 

36.8 - Mesures particulières aux différentes activités 

36.8.1 - Stockages extérieurs — Stockages de palettes (bois et plastique) 

Les stockages extérieurs de déchets, de matières combustibles. ne doivent pas se situer à moins de 10 
mètres des façades des bâtiments. 

Le stockage de palettes (bois et plastique) est interdit sur une zone de 4 mètres contigüe au mur 
séparant les bureaux administratifs et la lithographie 

36.8.2 - Installations de réfrigération et de compression 

Le local abritant les compresseurs est séparé du bâtiment de production par un mur REI 12 ( coupe-feu 

de degré 2 heures) et des blocs portes REI 60 (de degré coupe-feu 1 heure). Les ouvertures dans le mur 
coupe-feu sont protégées par des clapets coupe-feu. 

De part et d'autre des portes coupe-feu, sont installés des détecteurs autonomes déclencheurs 

permettant de commander la fermeture des portes. 

L'exploitant prend toute disposition afin d'éviter l'aggravation d'un incendie lié à ta présence de stockages 
d'huile dans ie local des compresseurs. Les stockages mobiles de fûts d'huile sont interdits. 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont disposés de 
façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il en résulte 
d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation du local est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 

l'intérieur des locaux toute stagnation de proches de gaz et de sorte qu'en aucun cas, une fuite 

accidentelle puisse donner naissance à uneatmosphère toxique ou explosive. 

Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas 

d'accident l'évacuation rapide du personnel. Les dispositions des articles 37.2.8 et 37.2.6 relatives 
respectivement au désenfumage et à la détection de fumées sont applicables aux salles des machines.
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Les installations doivent respecter les normes en vigueur en particulier : 
-_ les collecteurs d'aspiration et de refoulement des compresseurs sont équipés de pressostats 

assurart l'arrêt d'alimentation électrique des compresseurs sur défaut de pression, 
- présence d'un arrêt du moteur des compresseurs sur alarme de température haute, 
- les différents circuits électriques de l'installation sont distincts, 
- les chariots ne peuvent accéder aux locaux pour éviter les chocs, sauf dans le cadre d'opération de 

maintenance (prévue par une procédure spécifique), 

- l'alimentation en air comprimé des installations est munie d'une vanne d'arrêt, 
- les installations sont régulièrement vérifiées par du personnel compétent. L'exploitant assure une 

traçabilité de ces vérifications. 

: o “ a !. . 

L'établissement est muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours 
en bon état, et dans un endroit d'accès facile. Le personnel est entraîné et familiarisé avec l'emploi et 
le port de ces masques. 

36.8.3 - Installation de remplissage et de distribution de gaz inflammables liquéfiés 

Implantation 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres entre les 
parois des appareils de distribution et les limites de propriété. 

Les parois de l'appareil de distribution doivent être situées à plus de neuf mètres des bouches de 

remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des parois du réservoir aérien de gaz 

inflammable liquéfié. 

Comportement au feu des bâtiments 

L'appareil de distribution et l'aire de remplissage qui lui est associée ne peuvent être situés qu'en plein 
air, où sous une structure ouverte au minimum sur un coté et recouverie par une toiture couvrant 

totalement ou partiellement l'aire de remplissage. 

Si cette structure comporte au moins deux parois latérales, un espace libre d'au minimum 20 centimètres 
de haut entre les parois et le sol et entre les parois et la toiture doit permettre d'assurer une ventilation 

permanente et naturelle de l'air et du gaz inflammable liquéfié. 

Les matériaux utilisés pour cette structure doivent être de classe A2s1d0 (M0) ou A2stdt (M1). 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Rétention de l'installation 

La disposition du sol doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés ou 
d'hydrocarbures liquides en tout point où leur présence serait une source de danger ou cause 

d'aggravation de danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles électriques 

en sol, caniveaux, regards, bouches d'égouf). 

Le sol de l'aire de remplissage doit être incombustible et disposé ou conçu de telle sorte quedes produits 
tels que des hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent l'atteindre ou puissent être 

recueillis afin d'être récupérés et recyciés. 

Aménagement 

Les pistes, les chenaux et les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage sont 

disposés de façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes et les chenaux d'accès ne doivent pas être en impasse. Toutefois, lorsque l'espace disponible 

dans l'impasse ne permet pas aux chariots d'évoluer exclusivement en marche avant, avant et après 

l'opération de remplissage, les pistes d'accès en impasse sont admises pour les appareils de distribution 

privatifs alimentant les chariots élévateurs de l'établissement aux conditions que : 

- l'appareil de distribution ne soit pas placé dans l'axe de marche du chariot,
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- un dispositif mécanique au sol (rail, haricot en béton, plots,...), infranchissable transversalement 

par le chariot, guide l'accès à l'appareil de distribution en marche arrière exclusivement, de sorte que 
le chariot évolue parallèlement à celui-ci lorsqu'il atteint l'aire de remplissage, 

- des butées d'arrêt soient implantées, 
- le remplissage ne soit effectué que chariot vide de chargement, 
- une protection mécanique adéquate contre les heurts des objets manutentionnés dans 

l'environnement immédiat de l'appareil de distribution soit assurée. 

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 mètre dans le sens de circulation 
sur 2,2 mètres, est matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à la distribution de gaz 
inflammable liquéfié doivent être distantes d'au moins, 1 mètre. 

Les socles des appareils de distribution doivent être ancrés et situés sur un îlot d'au moins 0,15 mètre de 

hauteur. Si l'appareil de distribution est implanté sur un îlot spécifique aux gaz inflammables liquéfés, il 
sera disposé de telle sorte qu'un espace libre de 0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et 

tes véhicules situés sur l'aire de remplissage. 

Chacune des extrémités de l'ilot doit être équipée d'un moyen de protection contre les heurts des 

véhicules (bornes, arceaux de sécurité, butoirs de roues..…). 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité 

de filtration, dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux classés A2s1d0 (M0) ou A2s1d1 (M1). La 
carrosserie des appareils de distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, 

dimensionnés de manière à obtenir une ventilation efficace. 

Si le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et les 

appareils de distribution est en fosse, celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) (ou 
tout autre procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter Faccumulations de 

vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être rempiacée par un ou plusieurs 
appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est 

asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure 

d'explosivité, et déclenchant dans le cas une alarme sonore où lumineuse. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel 

d'exploitation. 

Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés. 

Remplissage des réservoirs 

Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne doivent s'effectuer qu'à 

l'apiomb de l'aire de remplissage. 

Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa longueur est inférieure ou 
égale à 5 mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. Un dispositif approprié devra 

empêcher que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. 

Le flexible est soumis à un contrôle général annuel, un contrôle d'étanchéité tous les trois ans et 

remplacé au plus tard tous les six ans. 

Consignes de sécurité 

Des consignes doivent être établies, tenues à jour et affichées. Ces consignes doivent notamment 

indiquer : 

-__ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, 
-__ f'obligation du "permis de travail",
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- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant du gaz 

inflammable sous forme liquide ou gazeuse, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc, 

- les mesures de sécurité à respecter (en particulier l'interdiction de stocker des matières 

inflammables). 

Les prescriptions à observer par le client de l'installation seront affichées soit en caractère lisibles, soit au 
moyen de pictogrammes au niveau de l'appareil de distribution. Elles concerneront notamment : 
- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale, 

- l'interdiction de fumer, 
- l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires : 
- l'obligation d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule, 

-_ l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles, 
- l'interdiction de procéder luimême au remplissage du véhicule sauf dans le cas d'une exploitation en 

libre-service). 

Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 

arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploïation écrites. Ces 
consignes prévoient notamment : 
- es modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées, / 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant de fermer 

la station, de couper l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations 
destinées à la distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité) et de fermer les robinets 

d'isolement du réservoir de stockage par rapport à l'installation de distribution. 

Dans le cas d'une exploitation en libre service, le mode opératoire doit être affiché à l'attention des 

personnes qui effectuent le remplissage, il doit reprendre notamment les indications suivantes reportées 

dans l'ordre chronologique propre à la station : 

- branchement du raccord d'extrémité du flexible (pistolet) 
- _ actionnement du dispositif "homme mort”, 

-__ débranchement du pistolet. 

Dispositifs de sécurité sur l'installation 

Les canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et ie réservoir à partir duquel il est alimenté 

{phases liquide ou gazeuse) sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareï de distribution s'effectue sous l'appareil. 

Les canalisations doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas 
d'arrachement accidentel de l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point 

faible, doivent interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont 

doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, dont une au moins est à sécurité positive et 

asservie au dispositif d'arrêt d'urgence. Elles sont également commandables manuellement. 

Lorsque l'îlot est constitué par un massif en béton avec fondations, te niveau supérieur du massif en 

béton peut être assimilé au niveau du soi susmentionné et les dispositifs de sécurité peuvent être logès 

dans le massif en béton. 

Le flexibie doit comporter : 
- un raccord cassant à l'une des ses extrémités, 
- un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible, 
- en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, 

arrête le débit en amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval.
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Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, iors du remplissage, interdit le débit si le pistolet 
n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type ” homme mort ” qui 
commande une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée ci-dessus, placée à l'amont du 
flexible, et qui, en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en 

imposant la fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le circuit liquide de l'appareit de distribution. 

Dans le cas particulier d'un appareï de distribution privatif, dépourvu de mesureur, il est permis que 
l'interrupteur de remplissage sus décrit commande de.façon identique la vanne à sécurité positive. 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cubes par heure doit être installé à l'amont du 
flexible. 

À chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après 
temporisation. 

Dans le cas d'une exploitation en libre-service, l'appareil de distribution doit être équipé d'un dispositif 

"d'arrêt d'urgence" à proximité de l'appareil, permettant de provoquer la coupure de l'ensemble des 
installations destinées à la distribution de gaz inflammable liquéfié. 

Les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation et réalisées conformément aux réglementations en vigueur. 

En particulier, le matériel électrique implanté dans l'appareil de distribution, celui utilisé pour les appareils 

de contrôle de la teneur en gaz, ainsi que celui utilisé pour le fonctionnement du moteur des pompes ou 
l'isolation des lignes de transfert du produit en phase liquide ou gazeuse (électrovannes), doit être 

entièrement constitué de matériels utilisables dans les atmosphères explosives conformes aux 
dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés 

à être utilisés en atmosphère explosible. Dans les autres parties de l'installation où les atmosphères 
explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les 
installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, 

en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une 
explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable depuis le local central de la station doit permettre de 

provoquer la coupure de l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations 
destinées à la distribution de gaz inflammable liquéfié et d'assurer ainsi leur mise en sécurité. "En 
particulier, pour un appareil de distribution privatif, son déclenchement agit sur la vanne de 
sectionnement aval du groupe de pompage. 

L'installation électrique du reste de la station doit être réalisée conformément à la norme NFC 15-100. 

36.8.4 — Stockage de GPL 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour du réservoir aérien. 

Le réservoir fixe doit, en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des appareils à 
pression, être équipés : 

-__ d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente), 
- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage, 

-__ d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet antiretour ou limiteur de débit} sur les 
orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé à 
l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à condition que celle ci soit 

directement montée sur le réservoir, 
- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique son interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou 

d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans 

rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture.
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Le réservoir doit être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 

ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 

ravitailleur avec le réservoir. 
Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée celle ci doit comporter un 

double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un 

dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielie du véhicule ravitailleur. 

Cette borne doit être placée de telle manière que les opérations d'emplissage ne puissent gêner les 

accès et dégagements des bâtiments à usage collectif. Elle doit être enfermée dans un coffret 

incombustible et verrouillé. 

Le réservoir doit être efficacement protégé contre la Éorrosion extérieure, sa peinture doit avoir un faible 

pouvoir absorbant. 

Les matériaux constitutifs de la tuyauterie reliant éventuellement la borne de remplissage à distance au 

réservoir doivent être choisis pour assurer avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance aux 

actions mécaniques, physiques et aux actions chimiques dues aux produits transportés. La résistance 

mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être contrôlées après montage par des 

moyens appropriés, notamment des épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur. Ces essais doivent être 

renouvelés après toute réparation pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des tuyauteries. 

Le matériel électrique et les conducteurs électriques doivent être ceux prévus par la norme NEC 15100 

pour les locaux présentant des dangers d'explosion. 

Les autres matériels électriques placés à moins de 10 mètres des orifices d'évacuation à l'air libre des 

soupapes et des orifices non déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'un type utilisable 

dans les atmosphères explosives et conformes au décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996. 

L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives à l'exploitation de 

son installation. 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le 

règtement pour le transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailieur doit se placer à au moins 3 

mètres de la paroi du réservoir. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) du réservoir est à effectuer lorsque 

son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessores et des canalisations du poste, 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel pneumatique ou 

électrique d'intervention. 

On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre l'incendie en rapport avec 

l'importance et la nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au minimum de 2 extincteurs à 

poudre homologués NF MIH 21 À, 233 B et C et d'un système d'arrosage du réservoir (ou un moyen 

équivalent); 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs périodiquement contrôlés. La 

date de ces contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du stockage. Cette interdiction devra être 

signalée par des moyens appropriés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant ie nom et le 

numéro de téléphone du distributeur et le numéro du centre de secours des sapeurs pompiers. 

Le réservoir en plein air doit être implanté au niveau du sol. 

Toutefois, si l'implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 p. 100 

au moins de son périmètre, être à un niveau égai ou supérieur à celui du sol environnant. 

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle qu'en cas d'écoulement massif accidentel 

le gaz liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers, ou pénétrer dans un 

égout toutes dispositions doivent être prises pour y remédier. 

Le réservoir doit reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits en 

matériaux A2s1d0 (MO) (incombustibles). Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour 

supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre 

sous la génératrice ou le pôle inférieur du réservoir.
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Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus basest situé à plus de 1 mètre 

du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées par au moins 5 centimètres de béton ou autres 

matériaux ignifugés d'efficacité équivalente. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. I! ne doit 

cependant pas affecter les soudures de liaison entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui ci doit comporter une 

clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois du réservoir et à 7,5 mètres de 

l'orifice d'évacuation des soupapes. 

Cette clôture doit comporter une porte A2s1d0 (MO) (incombustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie et 

fermée à clef en dehors des besoins du service. 

Elle n'est cependant pas exigée si le stockage est implanté dans un établissementlui-même entièrement 

clôturé. Dans ce cas, les organes de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité 

doivent être placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service. 

Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à éliminer tout déchet 

combustible. 

L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement désherbé. L'emploi de désherbant chloraté 

est interdit. 

36.8.5 - Fours des washers, fours OBO et IBO 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 

autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont 

utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les 

effets d'une explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance, ….). 

Accessibilité 

Un espace suffisant est aménagé autour des appareils de combustion , des organes de réglage, de 

commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 

installations. 

Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, tes locaux doivent être convenablement ventilés 

pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosive ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas 

de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 

fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse 

permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 

risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 

besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive .…) et 

repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendantde tout équipement de régulation de débit, doit être placé 

à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 

combustion. 

Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison du combustible. 

ll est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens 

de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz sera 

assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en 

gaz.
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La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Ces vannes d'arrêt de sécurité doivent couper automatiquement l'alimentation en combustible des fours 
lorsque l’une des situations suivantes survient : 
-__ débit de gaz inadéquat, 
-__ pression de gaz dépassant un maximum de sécurité, 
- débit insuffisant d'air de combustion, 
- défaillance de l'alimentation électrique, 
-__ dysfonctionnement du système d'extraction des fumées, 

- température excessive de l'installation. 5 

Le convoyage des boîtes métalliques pour boissons est stoppé automatiquement lorsque le four se met 

en position de sécurité. 

Lorsque ces vannes de sécurité ont été fermées sous l'action d'un appareillage de sécurité, elles ne 

doivent être réouvertes que sur intervention manuelle. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 

aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de 

combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier 

des charges précis défini par l'exploitant. Les obiurateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite 

possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Avant chaque allumage des fours, une préventilation par air frais est effectuée afin d'empêcher une 

accumulation trop importante de gaz dans la chambre de combustion 

Chaque four de process est équipé : 
- d'un régulateur de température permettant une variation de +/- 15°C. 

En cas de fonctionnement hors de cette plage de travail, ie four est arrêté, une alarme sonore et 
visuelle se déclenche sur le synoptique de la ligne, 

- d'une alarme seuil haut de température qui, en cas de déclenchement, arrête l'injection de gaz par la 

fermeture des deux vannes automatiques installées sur la canalisation d'alimentation en combustible. 

Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 

l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 

dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité 
des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 

dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible 
gazeux, exploitées sans surveillance permanente Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et 

interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de lalimentation des matériels et des équipements 
destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage 

de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc où d'étincelle pouvant déclencher une 

explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces 
contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980. 
Toute détection de gaz au-delà au minimum de 60 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE) conduit à la 

mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les 

matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu. Cette mise en sécurité est 

prévue dans lies consignes d'exploitation.
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Surveillance des installatons 

Les appareils de combustion sont exploitées sous la surveillance d'un personnel qualifié qui vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 
combustible des appareils de combustion. 
Les fours sont contrôlés à une fréquence n'excédant pas 8 heures. 
Un personnel qualifié sur ces installations est présent en permanence sur site et est disponible pour une 
intervention dans un délai compatible avec les contraintes de sécurité de l'exploitation. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérification périodiques du 
bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures 
précisent la fréquence et la nature des vérifications'à effectuer pendant et en dehors de la période de 
fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut 
se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur 
le site. 

Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité 
qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À 
L'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité 
de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessite d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en 
dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des Installations 
Classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnellespécifique au mode d'assemblage à 
réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. ‘ 

Arrêt d'urgence 

Des arrêts d'urgence sont disposés en différents points des installations. Ils permettent la mise en 
sécurité des installations. 

Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 
arrêt, fonctionnement normal, entretien, ….) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées par l'installation, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux, 
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs 

de sécurité. 

36.8.6- installation de traitement des COV 

À chaque démarrage, un système d’autocontrole vérifie le réglage de la proportion gaz/air.
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En cas de montée en température anormale dans la chambre de combustion, un capteur de 
surtempérature déclenche la coupure de l'alimentation en gaz naturel. 

La chambre de combustion est équipée d'un détecteur de flamme avec asservissement à l'arrêt de 

l'alimentation en gaz naturel. 

Chacune des trois lignes est munie d’évents d'explosion :un avant le filtre, un sur chaque chambre et 
un en sortie de filtre. 
L'exploitant met en place une procédure : 
- de contrôle des filtres, 

- de contrôle et d'étalonnage du régulateur des capteurs et &s vannes des canalisations de captage 
des effluents gazeux LSM/BLM 

Le nettoyage des machines de vernissage (BLM et 1.SM) est réalisé à minima toutes les 8 heures ; 
l'entretien complet tous les 2 mois. 

ARTICLE 37 - MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

37.1 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la 
sécurité des personnes ou à ta qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française C 17-100 ou à 
toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et présentant des 

garanties de sécurité équivalentes. 

La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, 

construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des 
contours hors tout géométriquement simples, les possibilités d'agression et la zone de protection doivent 
être étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. il en est égaiement ainsi pour les réservoirs, 

tours, cheminées et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont la dimension verticale 

est supérieure à la somme des deux auires. 

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maïüllée, la mise en place de pointes captatrices n'est 

pas obligatoire. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au premier alinéa du présent 
article fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1. de la norme française C 17-100 

adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et 

structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la 

foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments où structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations. En cas 

d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. 

37.2 - Dispositions constructives 

Les bureaux sont séparés des ateliers par un mur REI 60, des blocs porte REI 60et par endroit des vitres 

pare-flammes. La toiture est incombustible. Le mur séparant ies sociétés Ball Packaging et Amcor Pet est 

REI 180. 

37.2.1 - Accessibilité 

L'installation est accessibte pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur trois faces, par deux voies engins (ou voie-échelle si le plancher haut de cette installation 

est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie) :le bâtiment est également accessible 
par un passage depuis la société AMCOR PET Packaging. 

Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Une voie de 4 mètres de largeur et de 3 m 50 de hauteur libre en permanence doit permettre la 
circulation des engins des Services de lutte contre l'incendie sur le demi-périmètre au moins de
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l'établissement. Les voies en cul de sac disposeront d'une aire de manœuvre permettant aux engins 
de faire demi-tour. 

Les voies de circulation doivent résister à un effort de 130 kN sur une surface circulaire de 0,20 mètre de 
diamètre. . 

À partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de 
l'établissement par un chemin stabilisé de 1,30 m de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 
60 m. 

Les hydrants sont positionnés à cinq mètres maximum de la voie utilisable par les engins de lutte contre 
l'incendie. 

Pour faciliter l'intervention des Services de Secours en cas de sinistre, un plan schématique normalisé 
est apposé à l'entrée de l'établissement sous forme de pancarte inattérable. 

Doivent figurer sur ce plan, outre les dégagements et cloisonnements principaux : 
- les divers locaux techniques et autres locaux à risque particulier : 
- les dispositifs de commande de sécurité : 
- les organes de coupure des fluides et des sources d'énergie; 
- les moyens d'extinction fixes et d'alarme. 

Les consignes de sécurité dictant la conduite à tenir en cas de sinistre doivent être affichées. 
Des consignes précises conformes aux normes indiquant : 
- les modalités d'alerte des sapeurs pompiers, 
- les dispositions à prendre pour assurer la sécurité du public et du personnel, 
- la mise en œuvre des moyens de secours de l'établissement, 
- l'accueil et le guidage des sapeurs pompiers, 
doivent être affichées. 

Les consignes de lutte contre l'incendie doivent être soumises au Directeur des Services 
Départementaux d'incendie et de Secours. 

Un dispositif d'alarme doit pouvoir être audible dans tout l'établissement. 

Des pancartes indicatrices de manœuvre doivent être placées bien en évidence à proximité des 
appareils, des barrages et des mises en œuvre. 

37.2.2 - Dégagements — Issues de secours 

Des issues de secours sont prévues en nombre suffisant au regard des règlements concernant la 
protection des personnels pour permettre une évacuation rapide des locaux en cas de nécessité. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans les ateliers 
présentant une surface supérieure à 1000 m°. 

Les portes servant d'issues de secours sont munies de ferme portes et s'ouvrent par une manœuvre 
simple dans le sens de l'évacuation. 

Les issues normales et de secours doivent être correctement signalées et balisées ; elles doivent être 
libre d'accès en permanence. 

Les zones de travail et de stockage seront délimitées de manière à garantir des dégagements libres, 
avec deux allées principales. 

Les dégagements et les issues seront signalés par un marquage au sol. 

Par ailleurs, l'exploitant doit installer un éclairage de sécurité conforme à l'arrêté du 10 novembre 1976. 

372.3 — Isolement 

Les locaux à risques particuliers doivent être isolés comme suit : 
-__ fisques moyens : cloisons REI 60(de degré coupe-feu une heure) avec bloc-porte REI 30(de degré 

coupe-feu 7 heure) muni de ferme-porte,
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- risques importants : cloisons de degré REI 120(coupe-feu deux heures) avec bloc-porte REI 60(de 

degré coupe-feu une heure). 

31.2.4 — Ventilation 

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou 

nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être piacé aussi loin que possible des 

habitations voisines. La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 

notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère dulocal, compatibie 

avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouverture en parties haute et 

basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont recensés par 

l'exploitant. ils sont équipés de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, 

parois de faible résistance, ..). 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, la ventilation des installations où sont utilisés ou 

stockés des solvants sera suffisante pour que la concentration en vapeur inflammable ne dépasse pas la 

moitié de la limite inférieure d'explosivité (LIE). 

37.2.5 - Désenfumage et éclairage zénithal 

Afin de permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds en cas d'incendie, le désenfumage des 

bâtiments qui abritent des postes de travail sur plus de 300 m° est assuré par la pose d'exutoires 

représentant le 1/100°"° de la superficie mesurée en projection horizontale. 

Ces exutoires doivent posséder une commande automatique, doublée d'une commande manuelle 

accessible du sol et située à proximité des issues. Ils doivent être isolés sur une distance d'1 mètre du 

reste de la structure par une surface réalisée en matériaux A2s1d0(M0). Les commandes doivent être 

situées à proximité des issues. 

La fiabilité des commandes d'ouverture doit être vérifiée au moins une fois par an. 

Les ateliers de production et de stockage présentent en toiture des écrans de cantonnement de fumée 

rendant impossible la diffusion latérale des gaz chauds et aménagés pour permettre le désenfumage. 

Ces écrans, d’une hauteur minimale de 2,2 m, constitués d'un matériau incombustibleA2s1d0(M0) et 

stable au feu de degré t/4h doivent délimiter une surface maximale de 1600m2 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes 

enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de 

construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal 

sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs de 

l'établissement. 

37.2.6 — Détecteurs d'atmosphère 

Les zones à risque sont surveillées par des détecteurs d'atmosphère inflammables ou explosives et 

d'incendie. Leur situation est repérée sur plan. Les indications des détecteurs sont reportées en salle de 

contrôle ou en salle de garde et actionnent un dispositif d'alarme sonore et visuelle. 

Pour le 31 décembre 2007 : 
-__ de local TGBT, les locaux informatiques (PLC, salle des automates) sont équipés d'une détection de 

fumée, 

- les zones de stockage de boîtes vides d'emballage sont équipées d'un système de détection de 

fumée précoce(se déclenchant avant le réseau sprinkler). 

En cas de déclenchement, une alarme sonore et visuelle est activée au poste de garde et reportée sur 

deux personnes compétentes. L'alarme sonore doit être audible dans l'ensemble des bureaux et salles 

du bâtiment.
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Les installations de combustion sont équipées de détecteurde flammes avec asservissement de l'arrêt 
d'alimentation en gaz. 

Des contrôles périodiques permettent de s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble des 

dispositifs mentionnés au présent article. Les résultats de ces contrôles sont consignés pär écrit. La 
fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences du présentarticle. Des étalonnages sont régulièrement 

effectués. 

ARTICLE 38 - MOYENS DE SECOURS 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. 

Ces différentes installations doivent être maintenues en bon état et accessibles en toute circonstance. 

L'établissement dispose : 

- d'une réserve d'eau de 200 n°, 
-__ d'un réseau d'eau incendie enterré et maillé de façon à ce que l'endommagement éventuel de l'une 

des branches n'entraîne pas de coupure de l'alimentation en eau incendie dans les autres branches 
du réseau, équipé de bouches et de poteaux d'incendie de type incongelable de diamètre 100 et 80 

mm, 
- de poteaux disposant de deux sorties 100 mm et des bouches incendie en nombre suffisant sont 

imptantés stratégiquement sur le site. Les emplacements sont étudiés en accord avec le SDIS. Au 
moins un appareil est implanté dans un rayon de 200 mètres de chaque risque recensé. Chacun des 

poteaux a un débit unitaire minimal de 60 m3/h. Les services de secours doivent pouvoir disposer (a 

minima) d'un débit simultané de 600 m°/h pendant une durée de deux heures, 

- de robinets d'incendie armés de 40 mm conformes aux normes NF S 61 201 et S 62 201; répartis 

dans l'établissement en quantité suffisante en fonction de leurs dimensions et situés à proximité des 
issues. S'is sont placés dans des armoires ou coffrets, ceux-ci doivent être signalés et ne pas 
comporter de dispositifs de condamnation. Le choix et le nombre de robinets d'incendie doivent être 
tels que toute la surface des locaux peut être battue par l'action simultanée de deux lances au moins. 
Les robinets d'incendie sont protégés contre les chocs et le gel. lis doivent comporter la marque 
NF.A.2P. L'alimentation en eau des appareils doit être indépendante des besoins ordinaires de 

l'établissement. Le robinet d'incendie le plus défavorisé doit avoir une pression au moins égale à 2,5 
bars. Cette pression doit pouvoir être contrôlée au moyen d'un manomètre avec robinet trois voies, 

-  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec tes produits 

stockés (en fonction des classes de feux définies par la norme NFS 60 100), 
- de système d'extinction automatique d'incendie de type sprinkler alimenté par une réserve d'eau de 

730 m° au niveau des ateliers et bâtiments de stockage, 

- de protections individuelles permettant d'intervenir en cas de sinistre, 

- de système d'extinction d'incendie manuel par injection de CO; sur les BLM, LSM, coaters et 
stockages intermédiaires de vernis 

Vérification 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus pour être en état permanent 
de fonctionnement. Its doivent être vérifiés au moins une fois par an. 

Ces vérifications sont consignées sur un registre de sécurité tenu à la disposition de l'inspection des 
installations Classées. 

Moyens humains de lutte et d'intervention 

Le site dispose d'une équipe d'intervention d'environ 30 personnes formée à la lutte contre l'incendie de 

façon à pouvoir assurer les interventions de première urgence en attendant l'arrivée des secours. Cette 

équipe doit être formée à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre l'incendie dont 

dispose le site. 

Le personnel d'exploitation est formé et entraïné régulièrement de façon à faire face aux différents 

risques présentés par l'installation.
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Signalisation 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée 
conformément à l'arrêté du 4 Août 1982 afin de signaler les emplacements : 
- des moyens de secours 

- des stockages présentant des risques 
- des locaux à risques 
- des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions. 

ARTICLE 39 - PLAN DE SECOURS 

L'exploitant est tenu d'établir, avec les services d'incendie et de Secours dans un délai de trois mois 
suivant la notification au présent arrêté, un plan d'intervention interne qui définit les mesures 

d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de 
protéger le personnel, les populations et l'environnement. ll en assure la mise à jour permanente. 

Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. |l doit contenir à minima : 
- les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des agents 

devant engager ces actions, 

- pour chaque scénario d'accident, les actions à engager pour gérer le sinistre, 

- les principaux numéros d'appels, 

- (des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : 
- les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, stockages 

de produits inflammables, toxiques, comburants...), 

- l'état des différents stockages (nature, volume...), 

- les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air 

comprimé.….), ‘ 
- les moyens de détection et de lutte contre l'incendie, 
- les réseaux d'eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes 

de mesure, vannes manuelles et automatiques) ; 

Toutes les informations permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés... en cas de pollution accidentelle. En 

particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 
- teur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu nature! ou les diverses utilisdions des eaux, 

- les méthodes de destruction des poliuants à mettre en œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à 

cette pollution, 
- tes méthodes d'analyses ou d'identification et organismes canpétents pour réaliser ces analyses. 

Les fiches de données de sécurité de l’ensemble des produits présents sur site doivent figurer dans un 
classeur ou sur tout autre support équivalent annexé au plan d'intervention interne. 

Un exemplaire de ce plan d'intervention interne est adressé aux Responsables des Cenires de Secours 

de Dunkerque ainsi qu'à l'Inspection des Installations Classées et au SiIRACEDPC. 

  

  
TITRE IX - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES | 
  

ARTICLE 40 - DISPOSITIONS GENERALES ET PARTICULIERES 

Les dispositions du présent arrêté annulent et remplacent les dispositions des arrêtés préfectoraux des 

28 mars 1990, 18 décembre 1996, 12 mars 2004 et 13 juillet 2004. 

40.1 - Modification 

Toute modification apportée au mode d'exploitation, à l'implantation du site ou d'une manière plus 

générale à l'organisation doit être portée à la connaissance: 

- du Préfet,



50 

- du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
- du SIRACED-PC (59), 
-__ de l'Inspection des Installations Classées 

et faire l'objet d'une mise à jour du Plan d'intervention interne dès lors que cette modification est de 

nature à entraîner un changement notable du dossier de demande d'autorisation ou des hypothèses 

ayant servi à l'élaboration de l'étude des dangers, ce qui peut conduire au dépôt d'un nouveau dossier de 

demande d'autorisation. 

40.2 - Délais de prescriptions 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si l'installation n'a 

pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives sauf cas de force majeure. 

40.3 - Cessation d'activités 
  

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne 

s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de 

l'Environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif (au moins 6 mois avant la date d'expiration de 

l'autorisation accordée pour des installations de stockage de déchets, des carrières et des ouvrages 

soumis à la loi sur l'eau), l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être 

accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de 

l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et 

comportant notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 

véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

en cas de besoin, ja surveillance à exercer de l'impact-de l'installation (ou de l'ouvrage) sur son 

environnement. 
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40.4 - Délai et voie de recours 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif compétent : 

1. parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le 

présent arrêté leur ont été notifiés 

2. parles tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre ans à compter 

de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. Ce délai est le cas échéant, prolongé jusqu'à la 

fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux autorisations d'exploitation 

d'installations classées concourant à l'exécution de services publics locaux ou de services d'intérêt 

général pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à compter de l'achèvement des formalités de 

publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet.



ARTICLE 41 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de 

Dunkerque sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont 
copie conforme sera adressée à : 

- Messieurs les maires de BIERNE, BERGUES, CROCHTE, HOYMILLE, QUAEDYPRE, 
SOCX, STEENE, 

- Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 

- Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou 
concernés par une ou plusieurs dispositions de l'arrêté. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé aux mairies de BIERNE et SOCX et pourra y 

être consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les 

installations sont soumises sera affiché dans les mairies pendant une durée minimum d'un 

mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins des 

maires. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

FAIT à LILLE, le À 3 DEC. 2007 

     Le préfet, 
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